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DEFINITIONS ET METHODES 

1. Définitions générales 

1.1. Définition de l'agglomération 

La définition de l'agglomération adoptée par le Bureau fédéral de statist ique, depuis 

1930, et utilisée por notre bureau, est la suivante: 

a. Seules, des communes entières peuvent être tenues pour urbaines. 

b. Les personnes travaillant dons l 'agri culture et leurs fam illes ne doivent pas excé

der 20 0/0 de la population totale de la commune considérée. 

c, Les p~rsonnes qu i se rendent chaque jour à leur travoil dons 10 vill e formant le 

centre de l'agglomération doive nt repré senter ou moins le tiers de la population active de 

la commune Où elles sont domiciliées. 

d.1I doit exister un certain lien de continui té entre les constructions de la ville 

centrole et celles des communes suburba ines. 

e. Le centre d'une agglomération ne peut être qu'une commune d'ou moins 10000 

habitants. 

La composition de j'agglomération genevoise a souvent va rié depuis le début du 

siècle; nous devons donc attirer l'attention du lecteu r sur le fait suivant: dons les tableaux 

rétrospectifs , les chiffres relatifs à I~ag glomérat ion ne tiennent compte que des communes 

qui en fa Iso ient partie 0 l 'époq ue cons idérée. 

Les diverses composit ion s de l'agglomération genevo ise sont données ci-dessous 

- avant 1910 : Genève-cité , Eaux.Vives , Plainpa lais, Petit.Saconnex fterritoire actuel 

de la vil le). 

- de 191001950: Genève , Carouge. 

- de 1951 0 1955: Genève, Carouge, Chêne-Bougeries, Lancy, Vern ier. 

- de 19560 1963 : Genève, Carouge, Chêne-Bougeries, Lancy, Vernier, Chêne-Bourg, Cola. 

- depuis 1964 : 

gny, Meyrin, Onex, Plon. les.Ouates , Pregny-ChombésYiGrand.Saconnex, 

Thônex, Troînex, Vandoeuvres, Veyrier. 

Genève, Anières, Bellevue, Bernex, Carouge, Chêne-Bougeries, Chêne

Bourg. Choulex, Collonge. Bellerive, Cologny, Con lignon, Corsier, Gen. 

thod, Grond -Soconnex, Hermonce, Lancy, Meinier, Meyrin, Onex, Plon. 

les-Ouates , Pregny·Chombésy, Puplinge, Thônex, Troinex, Vondoeuvres, 

Vern ier, Versoix, Veyrier. 



1.2. Symboles utilisés 

Un tire t (-) à la place d 'un nombre s ignifie que la donnée est n,Jle . 

Un zéro (0) signtfiê que la donnée est inférieure à la moitié de la dernière position déci. 

ma le retenue. 

Un point (.) signifie qu'oucune donnée ne peut correspondre à la définition. 

Un ostérique (*) signifie que la donnée est inconnue . 

Les chiffres placés entre parenthèses sont des es timations. 

Un troit horizontal placé ent re deux données d'une série chronologique ma rque un change. 

ment dans' la dé finit ion de cette dern ière . 

1.3. Sigles utiLisés 

AELE désigne l'Association européenne de libre échange qui comp rend les pays suivants: 

Autriche, Danemark, Norvège, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse. 

CEE désigne la CommunauTé économique européenne (Ma rché Commun) qu i compre nd les 

poys suivants: R. F. Allemagne, Belgique, Fronce, Luxembourg, Italie, Pays.Bos. 

STATISTIQUES DU CANTON DE GENEVE 

2. Climatologie 

2.1. Observati ens météorolog iques faites à l'Observatoire et niveau du lac 

Ce ta bleau chronologiq ue résume quelques aspects de not re clima t et permet de suivre 

les variations du niveau du lac à Genève p'ar rap port ou ni veou de la mer. 

2.1.1. Définition et élaboration des séries 

2. 1.1.1. Température (col. 1 à 4) 

Les températures sont exprimées en degrés Ce lsi us ; 

Les températures moyen nes (col. 1) sont des moyennes de températures journalières 

ca lculées à portir de 3 relevés quotidiens Il' t
2 

et t
3 

effectués respectivement à 7 h 30, 

13 h 30 et 21 h 30, se lon la formule : 

Te mpé ra ture jo urnalière = 
4 



La température moyenne du mois, appelée ici température mensuelle, est la moyenne 

des températures journalières . La moyenne des températures mensuelles représente la 

température annuelle moyenne . 

Les températures normales, par rapport auxq uelles sont mesurés les écarts moyens, 

(co l. 2) sont des moye nnes mensuelles calculées de 1901 cl 1961 . Ces normales l'établis· 

sent comme suit: 

Janvier 1,060 Moi 14,04' Septembre 15,41' 
Février 2,11° Juin 17,55° Octobre 10,08' 

fio" 5,84° Juillet 19,55° Novembre 5,32° 

Av ril 9,59° Août 18.76' Décembre 2,22° 

La tem!lérature la plus basse et la température la plus élevée enregistrées au cours 

d'une période sont indiquées sous les désignations re spectives de _Minimum absolu. et 

.Maximum absolu. (col. 3 et 4) . Ces vo leurs ne sont pas disponibles avant 1964. 

2.1.1.2. Précipitations (col. 5 à 7 ) 

Par _jours de pluie ou de neige. on entend le nombre de jours où il a p lu ou neigé, si 

peu soit.il. Les quan tités de précipitations sont mesurées en '1lm pour la pluie et en cm 

pour la neige. Les normoles saisonnières d'ea u tombée établies de 1826 è 1961 sont les 

suivantes: 

Printemps 

Eté 

195,9 mm 

250,7 mm 

Automne 

Hiver 

259,5 mm 

166,4 mm 

La normale annuelle pour la même période est de 860,0 mm 

N.B. Pour cette rubriq ue, les c hiffres annuels ne sont pas des moyennes mais des totaux 

des chi ffres mensuels . 

2.1.1.3. 0bservations diverses (col. R à JO) 

L'humidité relati ve moyenne ou .fraction de saturation. exprime, en °/0 , le taux d'hu

midité de l 'air . Elle représente le rapport du poids de vapeur d'eau contenue dons l'air au 

poids maximum de vapeur d'eau cl 10 même température, 100 °/0 étant 10 limite à laquelle 

se produit 10 condensation. 

La pression atmosphérique moyenne est mesurée en mm de mercure . (On soit qu'une 

pression de 1 atmosphère, c'est cl dire 1 kgl cm2 est égo le à 760 mm Hg) . Les relevés des 

pressions et le calcul des moyennes mensuelles et annuelles se font aux mê mes heures et 

selon le même procédé que pour le s temp~ratures (cf. 2.1.1.1. ). 
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L ' insolation se mesure en heures; le te mps d'insolation est mesuré chaque jour ou 

mayen d'une feuille de corton graduée, placée sous verre et exposée au soleil. La chaleur 

engendrée par les rayons salaires produit sur le carton des raies plus ou moins profondes, 

selon l'intensité , La nor male la plus récente a été calculée pour la période allant de 1909 

à 1950. Ces nor males sont les suivantes; 

Janvier 59 h Moi 239 h Septembre 205 h 
Févrie r 103 h Juin 279 h Octobre 134 h 
Ma rs 168 h Jui Ilet 302 h Nove'mbre 65 h 
Av ril 199 h Août 273 h Décembre 45 h 

2.1.1.4. Niveau du lac ( col. 11 à 13) 

Le niveau moyen du lac est mesuré par rapport à un niveau de base, situé à 370,60 m 

au-dessus du niv ea u de la mer et appelé ué ro Lémont, à l 'aide d ' un limnographe . Le ni

veau journalier moyen est calculé à partir de variations de niveau enregistrées entre 9 h et 

15 h. Les chiffre s mensuels so nt les moyennes des niveaux journalie rs moyens et les chif

fres annuels sont de même, les moy ennes des chiffres mensuels oinsi obtenus. 

Les colonnes 12 et 13 fMinimum absolui et fMaxi mum absolui donnent respectiveme nt 

le niveau le plus bas et le niveau le plus élevé enregistrés au cours de chaque période . 

2.1.2. Sources 

CliMatologie (col. 1 à 10): Observatoire de Genève 

Niveau du lac (col. 11 à 13): Se rvices Industriels (Section des Eaux). 

2.1.3. Date de disponj!,ilité 

Climatologie: dès le 7 du mo is suivant 

Niveau du lac : dès le 5 du mois suivant. 

3. Population 

3.1. Définitions générales 

3.1.1. Population résidente 

La population rés idente d ' une commune, défin ie par la statistique fédérale et utilisée 

par le Bureau can tonal de statistique comprend: 

a. Les personnes qui y sont présentes depuis ou moins 180 jours, 
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b. Les personnes présentes dans la commune depuis moins de 180 jours , mo is qui: 

- se sont établies ovec Pintent lon de res ter, cles t-ô-d ire qui ont déposé leurs pap ie rs 

ou doivent le fa ire, 

- vivent dans un asile de vieillards , un hospice , un orphelinat, une mo ison d'éducation 

ou de redressement ou tout autre étoblissement sim ilaire, 

- s ' y préparent à l ' exercice d ' une profess ion (é tudiants , écoliers , appren ti s et aut res) , 

c. Les personnes qui séjournent dans la commune et n 'ont aucun domc il e fixe, ou sens des 

chiffres a et b (artisons ambulants et autre . populo ti on nomade) , à la condition qu 'elles 

soient de nati onal ité Suisse . Les ressortissants é tra nge rs q u i n 'ont pas de domicile 

fixe ne sont ra s incorporés à la popu lation résidente. 

d. Les personnes de nationo lité inconnue trouvées sur le territo ire de la commune. 

3.1.2. Les mouvements d'état civil 

Ceux-c i comprennent: 

les na issances 

- les déc ès 

- le s mariages 

- les divorces 

- les naturalisati ons, réintégrat ions et options 

- les egoins dive rs. sont les lég itimations et les reconnaissances avec effet d'étot 

civ il, les rectificot ions d'état civil , dor s la mesure Où il s ne proviennent pas d' un 

événement à enregist rer pou r lui . même . 

3.1.2.1. Naissances 

Le sens et la portée des te rmes utili sés pour tou t ce qui touche aux problèmes de la 

natalité ont été très souvent l'objet de v ives controverses entre médecins et juristes no· 

tamment. Nous ra ppelle rons simplement ici les pri ncipa les définitions adoptées por le Bu

rea u fédéral de sta ti stique (I) • 

• Est ré puté né vivant, ou sens de l'article 46 du Code civil suisse, et doit être déclaré 

comme tel, tout e nfa nt qu i, après son expulsion comp lète (t&te, tron c, memmes) du corp s 

de la mère, re spi re ou chez leq uel on observe au moins des bottements du coeur et dont la 

toille dépasse JO cm. (2) 

(1) C f. Mouvement de la population en Suisse, 1949-1956/57 (S taUs l1ques de la Suisse, 
275ème fa scicule , Berne 1959) . 

(2) On s ' en est tenu à 10 taUle, parce que c 'est auJourd ' hui le cr1tère qui perme t le mieux 
de dé tenniner la durée de la qrossesse. 
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.Est réputé mort·né, au sens de ['article 46 du Code civil suisse, et doit être déc[oré 

comme tel, tout enfant qui, après son expulsion complète (tête, tro nc, membres) du corps 

de la mère, ne respire pas, chez lequel on n'observe pas de battements de coeur et dont la 

taille dépasse 30 cmt. (1) 

Les naissances sont attribuées à la population résidente pour autant que [0 mère soit 

domiciliée dons une commune du can ton . 

3.1 .2. 2. Dicès 

Les décès sont attribués à la commune du domicile du décédé et non ou lieu de décès; 

une seule except ion: si la pe rsonne décédée a sé journé depuis plus de six mois au 1ieudu 

décès, ce dernier tient lieu de domicile (volable pour l'hôpital cantonal et l'asile psychia

trique de Bel-Air, en pa rticu l ier). 

Remorque: les morts-nés ne sont jama is compris dons les statistiques de décès . 

3. 1. 2 . .3. Mariages 

Les mariages concernen t la population de résidence et ne sont donc enregistrés que si 

l'époux au moins est dom ici Ué dans une commune du canton. 

Dons les cas où seu le [0 femme est domici liée don s le canton ou moment du mariage, 

le changement d'état c ivil de l'épouse se fait ou moyen d'un mouvement interne spécial,le 

.gain d'état civil • . 

3.1.2.4. Divorces 

Comme pour les mariages, les divorces ne sont enregistrés que si l'époux est domicilié 

dons une commune du canton ou moment du jugement. 

Dans les cos oy seule la femme est domiciliée dans le canton ou mornen.! du jugement, 

son changement d'état civil se fait ou moyen du _gain d 'état civil •• 

3,.1.2.5. Autres mouvements 

Ne sont enregistrés camme naturalisations ou réintégrations que les mouvements de 

personnes acquêrrant ou rêintégrant la na t ionalité genevoise, selon les termes définis par 

la lo i sur la no t ionalité genevoise (16 12. 55) . 

(1) VoIr note 2, page 5. 
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L'option est un mouvement permelfant le cho ix des nationalités suisse ou fronçaise à 

une personne atteignant sa majori té. Elle est réservée exclusivement aux enfants de fran· 

çais naturalisés suisses. (App l icotion de la Convention franco·suisse relative à l' option 

des enfants de français noturalisés suisses. 23.7.1879). 

3.1. 3. Le mouvement migratoire 

Le mouvement migratoire ne concerne que les personnes qui changent de domicile et 

peuvent de ce fait, modifier la population ré siden te d 'une commune •. Il exclut donc tout 

déplacement pour affai res , tourisme, etc. Le mouvement mig ratoi re se décompose en : 

- mouvemen t migratoire ex té rieur du canton: concerne les personnes en provenance 

ou à destination de l'extérieur du canton (confédérat ion ou étranger), 

- mou vement migratoire intercommunal: concerne les personnes changeant de commune 

de domicile ô l'intérieur du canton, 

- mouve men t migratoire e xtérieur de 10 ville. conce rne le s personnes en provenonceou 

à destination d'une commune du ca nton ou de l'exté rieur du canton. 

- mouvement migrato ire interquortie r : concerne les personnes chan gea nt de quartier à 

l'intérieur de la ville. 

- les dé ménagements: conce rnent les personnes changeant de domicile à l' intérieur 

d 'une commune ou d 'un quartier. 

3.1.4. Frontolier s 

Por . frontalierst, on entend les personnes qui sont dom iciliées en France et qui occu

pent un emploi dans le canton. 

3.1.5. Saisonniers 

Le réglement d'exécution de la loi fédérale sur le séjou r et l'établissement des ét ran

ge rs (1.3.49) stipule: .Les ouv ri ers et employés sa Îsonn ier s sont des étrange rs don t la 

profession s 'exe rce à des saisons déterm inées et qui. dans cette pro fess ion, occupent un 

emploi saisonnier. 

Des autorisotions ou prolonga ti ons de séjour ne se ront oc troyées aux ou vrier s e t em· 

ployés saisonn ie rs que pou r la saison: elles ne dépasseront en tous cas pas neuf mois. 

Les séjou rs successifs doivent être add itionnés . En règle générale, une au/orisation pour 

une nouvelle saison ne sera accordée que si ce saisonnier a séjourné au moins 3 mois à 

l'étranger. 
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Les prescriptions en italique font l'objet, actuellement, d 'u ne abrogation tacite tem

poraire, et la majorité des saisonniers sont autorisé s il séjourner en Suisse pendant 'Onu 

mois environ. 

3.2. Description des tableaux 

3.2_1. Population résidente du canton par sexe et origine 

Ce tableau chronologique donne les chiffres totaux annuels en fin de période et les 

chiff re s mensuels provisoires de l'année en cours et de l'année précédente . 

Le terme coriginet recouvre les trois concepts suivants: Genevois (bourgeois d'une 

commune du conton de Genève), Confédérés (bourgeois d'une commune d'un autre can ton 

suisse) et Etrangers (y co mpris les apatrides et les personnes d'origine inconn ue). 

3.2.2. Mouvement démographique par sexe et origine 

Ce tableau analytique donne, pour le canton et pour la ville, les résultats provisoires 

du mouvement démographique du mois considéré de l'année en cours et du mo is correspon

dant de l'année précéden te. Le mouvement démogrophique comp rend: le mouvement noturel 

(naissances vivantes et décès), le mouvement migratoire extérieur, les gains de change

ment . de nationalité, le gain total et la population résidente en fin de période. 

Dons la rubrique cgain des changements de na tionalité, son t compris: tous les change

ments de nationalité dus aux naturalisations, réintégrations ou options, les changements 

de nationalité consécutifs à un mariage ou il une légit imation, toute modification éventuelle 

de nationalité. Nous signalons que l'adoption n'entraîne ni l'acq uisi tion , ni la perte de la 

nationalité genevoise. 

3.2.3. Mouvement démographique - du canton - de la ville 

Les deux tableaux chronologiques permettent de su ivre l'évolution des diverses com

posantes du mouvement démographique . Les chiffres mensuels sont provisoires. 

3.2.4. Mouvement démographique des communes 

Tableau analytique dans lequel ne figùrent que des données mens uelles provisoires. 

3.2.5. Migrations extérieures du canton par origine 

Ce tableau chronologique donne, depuis 1961, les composantes du mouvement migra

toire (immigrés et émigrés, ventilés selon les Jrois origines: Genevois, Confédé rés et 

Etrangers), le nombre de saisonniers immigrés et le gain migrotoire total. 

8 



3.2.6. Migrations extérieures du canton .. par profession - par national ité 

Ces tableaux analytiques donnent les ré sultats mensuels provisoires du mois en COutS 

(Total des migrants et saisonniers) et du mols correspondant de l'année précédente (Total 

des migrants seulement). 

3.3. Sources et établissement des données 

3.3.1. Population résidente 

La méthode utilisée paur·l'étoblissement des chiffres relatifs à la populafionrésidente 

es t celle de la s tati s tiq ue progressive, c'est·ô·dire l'addition des mouvements migratoi res 

et d 'état civil aux chiffres du recensement fédéral (ac tuellement ce lui de 1960). 

Les sources de renseignements sont doubles: 

- le Bureau fédéral de statistique pour les recensements, 

- le Bureau canlonal de statistique pour les divers mouvements (voir paragraphes ci · 

après) . 

3.3.2. Mouvements d'état civil 

Les statistiques du mouvement naturel (naissances , décès, mariages) sont élaborées 

par le Bureau canlonal de statistique à partir d' un double des diffusions établies par les 

divers offices d'état civil du canton pour le Bureau fédéral de statistique; cet arrange

ment permet d 'assurer la concordance de la statistique cantonale el de 10 statistique fédé

rale en ce qui concerne le mouvement naturel . Les événementsaY'lnt eu lieu en dehors du 

canton (Confédérat ion ou étranger) nous sont transmis par l'Office cantonal de l'état civil. 

L 'établissement des diverses séries se fait mensue lle ment (chi ffres provisoires) et 

annue llement. 

3.3.3. Mouvement migratoire 

L'établissement des diverses séries du mouvement migrat oi re se foil ou Bureou conta

nol de statistique sur la base des diffusions fournies par le Bureau du contrôle de l'habita nt. 

3.3.4. Saisonniers 

Les chiffres concernant 10 population ou bénéfice d'un permis de saisonnie r sont éta

blis mensuellement par le Bureou cantonal de statistique sur la base de diffusions fou rnies 

par le Bureau du contrôle dp l'habitante' sont donnés à titre purement indicatif. 

9 



3.4. Date de disponibilité 

3.4.1. Population résidente - Mouvements d'état civil 

Les chiffres sont disponibles dès le 20 du mois suivant le mois c:onsidéré(chlffres 

mensuels provisoires) et dons le couto nt du mois de juin suivant l'année considérée pour 

les chiff res annue ls définitifs. 

3.4.2. Mouvement migratoire 

Les résultats sont connus dès le 15 du mois suivant le mois considéré pou r les chiff res 

mensuels provisoires e t da ns le couran t du mois de févr ier suivant l'année considé rée pour 

les chiffres annuels définitifs. 

3.4.3. Saisonniers 

Les chiffres sont connus dès le ·20 du mois suivant le mois considé ré. 

4. Ma in d'oeuvre 

4.1. Prestations de l'assurance chômage 

Le tableau analytique concerne le dernier mo is écoulé. Il donne, pou r les chômeu/S 

complet s et les chômeurs port iels, par sexe, le nombre d'assurés indemnisés, le nombre 

d'indemnités journalières et le montant de ces indemn ités, ventilés par groupes pro fession

nels. 

4. 1.1. Définition et élaboration des séries 

Par lassurés indemnisés.; il fout entendre le nombre de chômeurs auxquels des paie

ments ont été effectués durant le mois considé ré. Un même assuré n'est compté q u' une 

fois par mo is, même s' i l a touché des indemnité s à plusieurs reprises ou cours de Cf'!te 

pé riode. 

Par Ichômeurs complets., il fouf entend re les assurés dont le contrat de travail a pris 

lin, ainsi que les assurés qui, se lon les prescriptions du règlement d'exécution, sont répu

tés appa rten ir à l'ind ustrie de la construction. 
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Par (chômeurs partielsl, on entend les assurés qui, tout en restant liés à un employeur 

pa r un contrat de travail, ne peuvent travailler à plein temps ou doivent momentanément 

in terrompre complétemen t leur activité. 

Les assurés qui, où cours d'un même mo is , touchent des indemn ité s de chômeurs 

partiels et de chômeurs complets sont inscrits sous le s deux rubriq ues co rre spondantes; le 

nombre d ' indemnités journalières et leurs montants sont inscrits sous la première ou la 

seconde rubriq ue, selon le statut du bénéficiaire. 

Les données sont établies d'op rès la date ou le mois de paiement et non d'après les 

jours au les périodes de chômage auxquels ces pa iements se rappo rtent. 

4.1.2. Sources 

Les différents rés ultats sant établis par le Service de chômage du Déportement de la 

prévoyance soda le e t de la santé publique. 

4.1.3. Dote de disponibilité 

Entre le 15 et le 20 du mois suivant le-mois cons idéré. 

4.2. Marché du travail, ossurance chômage et étrangers soumis au contrôle 
du travail dans le canton 

Ce tableau chronolog ique permet de suiv re l' évolution du nombre des off res et des 

demandes d'emploi, du nombre de chômeurs complets, de l'activ ité de l'assurance chômage 

et enfin du nombre d'ét ra ngers soumis au contrôle du travail. 

4.2. 1. Description et élabotation des séries 

Off1es et demandes d'emploi (col. 1 et 2): Offres et demandes enregis trées à l'Office 

cantollOl de placement ne concernant que les mouvements mensuels nouveaux. 

Chômeu1s complets (col. J): état des chômeurs complets au dern ie r jour du mo is. 

Chômeu1s comple ts indemnisés (col. 4): nombre de chômeurs complets indemn isés 

durant le mois , d 'après le mode d 'élaboration de cette série, indiqué ou paragraphe 4.1.1. 

ci·dessus; ce nombre ne peut coïncider qu 'exceptionnellement avec celu i de la col. 3. 

Journées indemm'sées (col. 5 et 6): voir paragraphe 4.1. 1. 

Et1ange1s soumis au con.trôle et frontaliers (col. 7 e t 8): voir paragraphe ci·dessous. 
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4.3. Etrangers sourn is au contrôle du trava il 

Tableau analy tique ind iquan t Je nombre d'ouvrie rs et d'employés soumis au cont rôle 

du t ravail et travaillant dons le can ton, selon le sexe et le grou pe professionnel. Le nom

bre de frontaliers , par sexe , es t également donné. Les chiffres concernent le dernier mois 

écavlé , le mo is correspondant de l 'année pré cédente et l'avant dernie r mols écovlé. 

4.3.1 . D.éfinition des séries 

Par .étronger soumis au cont rôle du t ravoih, on entend lovl travailleur d 'or ig ine étron· 

gère et n'étant pas au bénéfice d' un pe rmis d'établissement. Les personnes titulaires d'un 

permis de sa isonnier ou d' une carte de fron talier sont donc incluses dans ce tableau. 

Les fonctionnaires internationaux dépendant d'une organisation gouvernementale et le 

personnel des délégations ne sont pas soumis ou contrôle du travail et ne figurent pas 

da ns ce ta bleau. 

5. Eau et énergie 

5.1. Abonnements eau, électricité et gaz 

Ce tableau ch rono logiq ue donne , en fin de période , le nombre d 'abonnements enregis

trés aux Services industrie ls de Genève qu i alimentent en eau, électricité et gaz l'arron. 

dissement de Genève. La délim itation géographique de ce dernier est quelque peu diffé· 

re nte, selon qu'il s'agll de l'eau d'une part, de l 'électricité et du gaz d'autre part. 

5.1.1. Définition et mode d'établi ssement des séries 

5.1.1.1. Eau (col: 1 et 2) 

En ce qui concerne le te rrito ire de la Ville de Genève, les Services i.ndustriels ravi· 

taillent en eau la tota lité des arrondissements de la cité et de Saconnex et, en majeure 

partie, ceux de Ploinpalais et des Ea ux.Vives; les outres pa rties étant ra vitaillées pa r la 

Société des Eoux de l'Arve. Pour l ' ensemble du can ton, le Bureau cantonal de statistique 

a est imé , en 1964, il 88 % environ du total la population ravitai llée en eau par les Servi . 

ces industriels et à que lque 12 010 la fra ction desservie par la Socié té des Eoux de l'Arve. 

La colonne 1 concerne l'ea u dite .ménagère •• Celle.cI comprend actuellement, outre 

l'eau consommée en prop re par les ménages , l'eau municipale (pa rcs, ecoles, etc). l' eou 

de refroidissement et l 'eau d 'agrémen t (piscines, petits je ts d'eau, etc). 
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La colonne 2, .eau industrielle., concerne les abonnements des entreprises industriel

les, les explaitotions agricoles et les bouches d'eau contre l'incendie. 

5.1.1.2. Eleclricilé (col. 3 à 5) 

L'alimentation du canton en éne rgie électrique est assurée exclusivement por les 

Services industriels, exception faite de la commune de Céligny qui est alimentée par les 

services vaudois . 

La colonne 3, _Eclai rage , appareils ménage rs., donne le nombre d'abonnements en 

énergie électrique destinée à l'éclalragè intérie ur des habitations et des locaux prafes. 

s ionnels ainsi qu'à l'util isation des appo reils ménagers (cuisinières, radiateurs, aspira

teurs, etc). 

La colonne 4.Forc e motrice., donne le nombre d'abonnements dest.lnés à "ut ilisation 

de la force motrice (moteurs électriques , machines-outils, ascenseurs, etc). 

La colonne 5, tApp licotions thermiquest,Lndique le nombre d'abonnements à l'énergie 

électrique destinée aux applications dites thermiq ues , 6ne rgie qui alimen te notamment les 

chauffe-ea u de gronde capacité , le chouffage généra l des Immeubles, ainsi que les appll ca· 

tians thermiques artisanales et industrielles . 

5.1.1.3. Gaz (col. 6à8) 

Cette rubrique n'exige aucune explicat ion particulère. 

5.1.1 .4. Rappels (col. 9) 

Rappels adressés aux abonnés po r le dépo rtement de la comptabilité des Services 

industrie ls pour reto rd dons le paiement de leurs factures. 

5.1.2. Source 

Services industri els de Genève 

5.1.3. Date de disponibilité 

A partir du 25 de choque mois. 
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5.2. Consommation d'énergie par catégorie d'usagers 

Tableau chronolog ique donnan t 10 consomma ti on d 'énergie électrique fournie po r les 

Services industriels à l'a rrond issement de Genève, pa r cotégorie d'usagers, a insi que la 

consomma ti on globale de gaz. Les relevés de la consommation d 'eau é tant semes triels, 

il n' existe pas ac tuellement de c:hiffres mensuels. 

5.2. 1. Défi nition et élaboration des séries 

5.2.1.1. Electricité(co/. J à8) 

La co lonne 1 correspond au lotol des colonnes 2 à 8 • 

• Tramways , trolieybuSlj 10 colonne 2 do nne la consomma tion de l'ensemble des véhicu

les élec trif iés de la (GTE. L 'électricité consommée est appelée .énergie de Ira ct iom. La 

consommation prop re de la CGTE (locaux administrotifs et ateliers) n'est pas comp rise 

dans cette colonne • 

• Chaud ières élec triques. (col . 3), il s 'agit de chaud ières dont le fonctionnement est 

ordina irement assuré par combus tible (ma zout, charbon ou bo is) . Lo rsque la prod uct ion 

d'é lectricité se trouve excédentai re, (en raison de la fonte des ne iges ou d 'abondantes 

précip itations), ces chaudières sont occos ionnellemen t chauffées à l'énerg ie élec trique. 

_Gro nde industrie . (col. 4) , cette rubriq ue englobe toutes les entrepri ses (us ines , ate

lie rs et fobri ques) dont la co ns ommat ion mensuelle e s t égale ou supérieure à 500000 kWh • 

• CERN. (col . 5), consomma ti on du Centre eu ropéen pour la recherc he nucléa ire. 

_Autres abonnést (co l.6), consommation prop re des ménages (éclairage des habitoti ons, 

utilisati on des appare il s élec tro- ménagers , chauffà ge, etc) ain s i que la consomma tion des 

entrep ri ses ar t isanales , a te lie rs et pet ites fabriques, pour autant qu 'elle so it inférieure à 

500000 kWh pa r mois • 

• Pertes e t d ive rs. (col. 7), énergie électrique perdue dons les diffé rents réseaux ainsi 

que la consommat ion propre du service de l'élec tricité des Se rvices industriels • 

• Eclairage public, (col. 8), consommation entraînée por l' éclaira ge des rues , routes , 

monuments et édifices publics . 

5.2.1. 2. Gaz 

.Consommation ou comp teun (co l. 9), consommat ion loto le , en milliers de m3 de gaz 

de cu isine, de gaz industriel ou a rti sanal et de gaz de chauffage. 
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5.2.2. Source 

Se rvices industriels de Genève. 

5.2.3., Dote de disponibilité 

A pa rtir du 25 du mois suivant le mois considéré. 

6. Construction et logement 

6.1. Remarques et définitions générales 

Les statistiques de 10 construction et du logement comprennent des tableaux men

suels et un supplément trimestriel (pages roses) incorporé au bulletin en je nvier, avril, 

juillet et octobre. On trouvera ci· dessous les définitions de quelques termes communs à 

différents tableaux. 

6.1.1. Requêtes déposées 

Une requête en autorisation de construire est une formalité administrative visant il 

obtenir officiellement l'cu'orlsation de réa liser un projet de construction ou de transforma

tion. 

6.1.2. Autorisation de construire 

Ur . .:: aulorisation de constru ire est une pièce officielle, délivrée par le Département 

des travaux publ ics , autorisant 10 réalisation d 'une construction ou d ' une transfo rmation. 

6.1.3. Bâtiments principaux 

Le terme ,bâtimenh couv re une gomme étendue de constructions d'importance très 

inégale. Les tableaux mensuels du bulletin ne concernent que les bâtiments prlncipolk 

su iva nts; 

- Bâtiments à un logement (moisons à une famille; cuisine un ique, villas), 

- Bât iments à plusieurs logements ( à usage exclusif d'habitation), 

_ Bâtiments mixtes (à usage d'ho bitation et d'exploitation commercio le ou industr ielle), 

- Bâtiments avec logements de service (bâtiments administratifs , scoloi res, indus-

trie!s ou autres , ne contenant que des logements de service), 

15 



.. Bâtiments administratifs, 

- Bâtiments à usage d'entreprises publiques de transport, 

- Ecoles, bibliothèques, églises, maisons de paroisse, hôpitaux, cliniques, 

- Bâtiments à usage de oonques, bureaux, magasins, 

.. Hôtels, pensions, théalres, cinémas, fabriques, ateliers. 

6.1.4. Bâtiments annexes 

En plus des bâtiments principaux mentionnés ci.dessus, les tableaux du supplément 

trimestriel "concernent les bâtiments annexes suivants: 

.. Hangars, dépôts, écuries , granges, s ilos, serres, ga rages particuliers, baraques de 

jardin, piscines, pergolas, poulaillers, pavillons prov isoires, couverts, baraquements, 

cabines SI ou PTT, chalets de week.end. 

6.1.5. Constructions neuves terminées 

Une construc tion neuve est considérée comme terminée lorsque le Bureau cantonal de 

statistique a constaté que les premiers proprié taires au loc.alaires occupent les lieux. 

6.1.6. Bâtiments avec logements de service 

Considérés globalement, ces bâtiments sont ·comptés avec les bâtiments sons loge

men ts, conformément à leur affectation principale . Cependant, les logements et les pièces 

qu'ils camporlen t sant inclus dans les ru briques correspondantes des bâtiments ovec loge. 

ments. 

6.2. Description des tableaux mensuels 

6.2.1. Constructions projetées, dons le canton. 

Tableau chronologique donnant les req uê te s déposées et les autorisations déliv rées 

dans le canton. Pour les données relatives aux bâtiments avec logements de service, voir 

paragraphe 6.1.6. 

6.2.2. Constructions, transformations et démolitions, dons le canton 

Tableau chronol ogique résumant le mouvement de la construction dans le conton. Le 

nombre de logements existants est tenu à jour selon le principe de la statistique progressi

ve, c ' est-à-dire par addition ou soustraction du bilan des logements construits, transformés 

ou démolis au cours d ' une période, au total existant à la fin de la période précédente. 
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Pour les données relatives aux bâtiments avec logements de service, vo ir paragraphe 

6.1.6. Dons le calcul du nombre moyen de pièces par logement n'entrent en ligne de comp te 

que les bâtiments à plusieurs logements et mixtes. 

6.2.3. Volume des constructions autorisées et terminées, dons le canton 

Tableau chronolog ique reflétant techniquement l'ampleur globale des constructions 

autorisées et terminées dons le canton. Les volumes sont calculés selon les normes SIA 

Pour les bâtiments avec IOl:lements de service, voir paragraphe 6.1.6. 

6.2.4. Mouvement de la construction et des logements en ville 

Tableau chronologique donnant, pour la ville et sous forme condensée, les construc, 

tians autorisées, term'hées · ainsi que les logements transformés et démolis, ce qui permet 

de tenir à jour le nombre de logements existants. Pour les bâtiments avec logements de 

service , voir paragraphe 6. 1.6. 

6.3. Description des tableaux du supplément trimestriel 

6.3.1. Logements et taux d'occupation, dans le canton 

Tableau chronologique donnant, pour le canton et trimestre par trimestre, depuis 1960, 

le nombre de logements existants, de chambre s existan tes (cuisfnes non comprises) ainsi 

que le nombre moyen d'habitants par logement existant et par chambre existante, etc. Le 

nombre de chambres existantes est parti ellement estimé, cor la ventilation des logements 

existants selon le nombre de pièces ne comporte qu'une classe pour les loge ments de 7 

pièces et plus. 

6.3.2. Bâtiments autorisés, en construction et construits, dans le canton 

Ce tableau chronolog iq ue, basé sur le nombre de bâtiments principaux (voir paragraphe 

6.1.3.), donne, tri mes tre par trimestre, depuis 1960, un aspect des trois phases de l'activité 

de la constructio n dans le canton, en distinguant notamment les bâtiments avec et les bâti. 

ments sans logeme nts. Comme 11 est de règle dans ce bulletin, les bâtiments avec loge· 

ments de service sont comptés avec les bâtiments sonS logements. 

6.3.3. Volume et coût prévu des bâtiments autorisés, en construction et construits 
dan sie canton 

Ce tablea u chronolog ique décrit, trimestre par trimestre , depuis 1960, deux aspects de 

l'activité globale de la .:onstruction dans le canton, basés respectivement sur le volume et 
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le coût prévu. Ce dernier ne doit pas être confondu avec le coût effectif des constructions 

dont il peut différer tr ès sensiblement. 

6.3.4. Logements autorisés, en construction et construits, dans le canton 

Ce tableau chronologique, basé sur le nombre de logements, permet de suivre, trimestre 

après trimestre, depuis 1960, les trois phases de l'activité du canton dans le domaine .de 

la construction. Les bâtiments à un logement, considé ré s pour simplifier comme des villas, 

sont mis en évidence. 

6.3.5. Logements autorisés, en construction et construits, par commune 

Ce tablea u analytique, donne, pour le dernier trimestre écoulé, les mêmes renseigne

ments que le tableau ci-dessus, mois ventilés par commune. 

6.3.6. Logements en construction par commune et époque approximative d'occupa. 

tion 

Ce tobleau onalytique donne, pour le dern ier trimestre écoulé et par commune, le nom· 

bre de logements en construction et l' époque approximative d'occupation estimée d'oprés 

le degré d 'avancement des trava ux qui est contrôlé périodiquement par le Bureau cantonal 

de statistique. 

6.3.7. Bâtiments à usage d'habitation et logements construits par commune, selon 

le mode de financement 

Ce tablea u analytique donne, por commune, le nombre de bâtiments avec logements 

(y compris les bâtiments avec logements de service) ainsi que le nombre correspondant de 

logements ou cours du dernier trimestre écoulé, selon les modes de financement suivants: 

- Par les pouvoirs publics (Confédé ration, canton, commune), 

- Avec l'aide des pouvoirs publics (en vertu des lois fédéra les et cantonales encou-

rageant la construction), 

_ Plon financier contrôlé (concerne les immeubles construits en zone d'expansion), 

_ Plon finoncier non contrôlé (concerne les immeubles construits par l'initiative pri

vée , sons aide cantonale ou fédérale et en dehors d~s zones d'expansion). 

6.3.8. Bâtiments à usage d'habitation et logements construits par commune, selon 

le nombre de pi èces 

Tableau analytique donnant par commune, le nombre de bâtiments avec logements (y 

compris bâtiments avec logements de service) construits au cours du dernier trimestre 
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écoulé ainsi que les nombres correspondants de logements, classés d'après leur grondeur, 

Cette dernière est mesurée par le nombre de pièces; les cuisines et les laboratoires sont 

comptés comme pièces, ainsi que les demi-pièces. 

6.3.9. Surface utile des bâtiments mixtes et sans logements autorisés, en 
construction et construits 

Ce tableau chronologique décrit respectivement, pour le canton et pour 10 ville de 

Genève, un aspect de l'activité de la construction non destiné ou logement, basé sur la 

surface des locaux. 

- la surface utile ne comprend pas celle qui est de~tjnée aux logements, 

- la surface totale se réfère à l'ensemble des bâtiments principaux (voir paragraphe 

6.1.3.), 

- la su rface commerciale comprend uniquement celle qui est destinée à l'usage de 

bureaux, banques et magas ins. 

6.3.10. Bâtiments autorisés, en construction et construits, en vilJe 

Ce tableau chronologique est identique à celui du poragrophe 6.3.2. mais concerne la 

ville ou lieu du canton. 

6.3.11. Logements autori sés, en construction et construits, en ville 

Ce tableau chronolog ique est identique à celui du paragraphe 6.3.4. mois concerne la 

ville ou 1 jeu du canton. 

6.4. Sources 

6.4.1. Requêtes dépo sées 

Déportement des travaux publics. 

6.4.2. Autorisations délivrées 

Le déportement des travaux publics fournit hebdomada irement les formules dêposéesà 

ses services par les requérants (formules roses) et périodiquement le s formules indiqua nt 

la date de l'autorisation. 

6.4.3. Bâtiments neufs terminés 

Les bâtiments en cours de construction sont visités chaque mois por un enquêteur du 

Bureau cantonal de statistique qui les considère comme terminés lorsque les premiers 

occupants ont pris possession des lieux. 
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6.4.4. Transformations term inées 

Les chiffre s sonl extraits des réponses à l'enquête annuelle faite par le Bureau con-

tona 1 de statis tiq ue sur l'activité de la branche du bâtiment et les constructions proietées. 

6.5. Date de disponibil ité 

Tous les tableaux sont disponibles vers le 10 du mois suivant le mois cons idéré. 

7. Commerce 

7.1. Pactes de réser.ve de propriété 

Ce tableau ch ronolog ique permet de suiv re Pévolution mensuelle du nombre des ventes 

à tempérament qu i, dans le canton , ont foit l'obiet d'un pacte de réserve de propriété. Il 

pe rme t, en ou tre, de connaît re globalement l'i mportance des engagements financie rs que 

rep résentent ces pactes. 

7.2. Définition et élaboration des séries 

Un pacte de rése rve de propriété est une reconnaissance de dette établie por le créon. 

cier (géné ralement un commerçant) à l'intention de son débiteur et aux termes de laquelle 

ce dernier, en la s igna nt , reconnaît avoir pris livraison de la marchand ise désignée et 

s'engage, non seulemen t à en acquitter la va leur restant due par lui, ma is aussi à la cons i· 

dé re r comme propriété exclusive et inaliénable du créancier iusqu'à complet rembourse ment 

du montant convenu. Dons de nombreux cos, un même pacte est signé pour deux, voi re 

pour plusieurs articles, que lquefois de natures très dissemblables. Il est alors classé 

dons la catégor ie de l'article oyant la plus grande voleur. Ainsi , un contrat de vente à cré

dit établi simultanément pour un mobilier d'a ppa rtement, une cuisiniè re é lec triq ue et un 

pos te de téfévisian, figurera, dons le tablea u, sous 10 rubrique .Ameublemenh. 

7.2.1. Appareils ménagers (col. 2 à 6) 

Ce tte rubriq ue compoHe l'ensemble des machines et apporei:ls destinés à l'usage do. 

mestique des ménages (cuisinières , frigos, machines à coudre, machines à laver, aspira' 

teurs , etc.). Les appareils analo{1ues destinés aux exploitat ions commerciales et indus. 

trielles en sont exclus et sont englobés sous la rubrique .D ivers,. 
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7.2.2. Photo, radio, TV (co l. 7 à 9) 

Cette rubrique couvre l' ensemble des instruments et appa reil s d 'optique (y com pri s les 

accessoires) et d 'acoustique (radios, pick-ups , enregistreur,s, e tc .). Les appareils analo

gues mais dont la voleur marchande es t nettement plus élevée (tels que les grands diffu

seu rs de disques appelés (juke-boxes,) , de même que les instruments de mus iq ue tels que 

pianos, vio lons , a cco rdéons, e tc. sont rep ortés sous la co lonne cD iver s" 

7.2.3. Véhicules (col. 10 à 13) 

Dans cette rubrique, figurent tous les véhicu les à deux , troi s ou quatre roues , avec ou 

sans moteur, à l'exception des remorques , ca ra vanes, pousse-pousse, etc . qu i sont comp

tés avec les ,Divers.. 

7.2.4. Ameublement (cal. 14) 

Cette rubrique concerne le mobilier d 'habitation. Les meubles de bureau n'y sont pas 

incorporés. 

7.2.5. Equ ip ement de bureau (col. 15) 

Cette rubrique comprend aussi bien le mobilie r que les machines d ites de bureau. Les 

ma ch ines de gronde valeur, les remises de comme rce et, d'une manière géné ra le , l'équ ipe

ment industriel sont exclus de cette rubriq ue et figure nt dons .Divers •• 

7.2.6. Di vers (col . 16) 

Dans cette rubrique ligurent les orticles qui n'ont pu être classés a ille urs et dont la 

va leur marchande est d'ordinai re assez élevée. Les a rti cles le s plus fréq uents on t été 

signalés dons les pa rag raphes précédents . 

7.2.7. Montant total garanti (col. 17) 

Cette colonne donne, en milliers de F, la valeur globale, non pos des marchandises 

fa i sant l' objet des pactes en couse, mois du crédit accordé aux débiteurs e t ga ranti por 

ces pactes . 

7.3. Sources 

Office cantonal des pou rsuites et faillites. 
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7.4. Date de disponibilité 

Nombre total des poctes et montant total go rorlti: à partir du 5 du mois suivant le mois 

considéré. Ven tilation pa r catégorie: à partir du 18 du mois. 

8. Transports et communications 

8.1. Véhicules immatriculés dans le canton 

Ce tab leau ch ronologique donne l'effectif des véhicules immatriculés dans le con ton. 

Il envisage l'ensemble des véhicules à moteur de deux roues et plus, o insi que les re mo r· 

ques, En revanche, il ne fait pas état de l'effectif des bicyclettes ni des vé lamateurs dont 

la mise en circulation n 'exige pas l'obtention d'un pe rmis de conduire . 

8.1.1. Définition et élaboration des séries 

8.1 .1.1. Automobiles - cars - camions (co l. 1 à 8) 

La colonne 2 tAutOS t englobe les automobiles pa rticulières (appelées aussi voi tures 

de tourisme), les voiture s à ploques profe ssionne ll es (garages) et, depuis le 1.9.65, les 

voitures de location (ploques 96000). 

Lp colonne 3 tcamlons. comprend tous les véhicules à 4 roues et plus affectés ou 

transport des marcha ndises et, d'une manière générale, tous les véhicules utilitaires sons 

considération de poids, de capaci té ou de pu is sance de tra ction. Les véhicules à usage 

mix te (limousines commerciales, stations-wagons) figu rent so it do ns cett e rubrique, soit 

dans la rubriq ue ,Autos,. Dans ce dernier cas, il s sont co ns idérés comme des voitures 

particulières. 

La colo nne 4 .RemorqueSi comprend les remorques ordinaires de toutes sortes , y com

pris les ca ravanes. 

La co lonne 5 .cars. comprend les autocars de tourisme, les autobus de la CGTE (mais 

pas les trolleybus, nI les tramways). Jusqu'ou 31.8.65, cette rubrique comprenait également 

le s voitures de locat io n (p loques 96 000). 

La colonne 6 .toxis. concerne l'ensemble des taxis dits concessionnés qu'Ils soient 

officiels ou non. 

La co lonne 8 ,AutreS! comprend notamment les véhicules spéciaux à moteur (véhicu

les de chan tiers, trax, moissonneuses, etc. ) ainsi que les remorques dites spéciales 

(machines agricoles, etc.). Les tracteurs agricoles sont comptés sépa rément (col.7). 
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8.1.1.2. Molos (col. 9 à 13) 

La colonne 10 .Motos. comprend les motocycles de cylindrée supérieure à 50 cm3, que 

leurs ploques soient ordinaires ou professionnelles. 

La colonne 11 .s"'ide-cors. comprend éga lement les triporteurs. 

La colonne 12 .Motos légères. concerne les motocycles dont la cylindrée ne dépasse 

pas 50 cm3• Dès 1961, les vélomoteurs dont la vitesse n,:excède pas 30 km/h ne sont plus 

comptés dons cette catégorie. 

La colonne 13 tAutres. comprend notamment les remorques pour motocycles. 

8.1.2. Sources 

Service des automobiles, Genève. 

8.1.3. Date de di sponi bi 1 ité 

A partir du 10 du mois suivant le mois considéré. 

8.2. Tralic de la CGTE et de la gare des Eaux-Vives 

Tableau chronologique rés umant l'activité de la Compagnie genevoise des tramways 

Electriques ainsi que celle de la gare des Eaux·Vives. 

8.2.1. Description et élaboration des séries 

8.2.1.1. CGTe - Transports de voyageurs (col. 1 et 2) 

La colonne 1 .Nombre. donne, en milliers, le nombre de voyageurs transportés. Ce 

nombre est déterminé sur la base des billets vendus ainsi que des abonnements et des 

cortes de parcours de livrés durant la période en couse. Il est compté , en principe, 5 courses 

par jour en moyenne pour les détenteurs d'abonnements générou< (réseau entier et réseau 

urbain) et 2,5 courses journolières pour les titulaires d'abonnements à parcours et à horoi . 

res déterminés. On admet, en outre, que les porteurs de cartes journal ières à libre circula

tion sur le réseau effectuent en moyenne 8 courses par jour. 

La colonne 2 .Recettes. fait état de la recette brute comptoble provenant du transport 

des passagers, abonnés et porteurs de cortes compris. 
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&2.1.2. CGTe - Km parcourus (col. 3 à 6) 

Cette rubriq ue fait éta t des distances, exprimées en millie rs de km, que parcourent 

mensuellement les divers véhicules de la CGTE au titre du transport des voyageurs. 

8.2.1.3. Gare des Baux- Vives (col. 7 à 10) 

La colonne 7 .Voyageurs~ compo rte a ussi bien les départs de la gare des Eaux.Vives 

que les arrivées qui y sont enregistrées . Un même passager est compté autant de fois qu'il 

est arrivé ou parti. 

La co lonne 8 . Trains . donne le nombre total de train s arrivés ou pa rti s. Un même train 

arrivé et reparti es t compté deu)t fois. Choque convo i représente un train, quel que soit le 

nombre de voitures qu'il compo rte . 

Les colonnes 8 et 9 .Billets vendusI ne donnent que le total des billets vendus à la 

ga re des Eoux.Vives (s im ple course et aller-retour ou déport de Genève). Les ch iffres de 

10 colonne 9 se rapportent ou nombre de billets aller-retour d.:livré s et non ou nombre de 

courses que représentent ces billets. 

La colonne 10 .Arrivo ges marchondiseSt conce rne exclusivement les tonnages de mar

chandises arrivées par wagons et dédouanées à l'importation. Il s'agit, le plus souvent, de 

produits agri coles et d'articles desti né s ou commerce. Les articles importés occasionnel. 

lement par les voyageurs ne sont pas considérés dons cette rubrique. 

8.2.2. Sources 

CGTE (colonnes 1 à 6): administra t ion de la CGTE , 

Gare des Eaux.Vives (colonnes 7 à 11): direction de la ga re des Eaux·Vives à 

Genève. 

8.2.3. Date de dispon ibilité 

Généralement, vers le 15 du mois suivant le mo is considéré. 

8.3. Trafic des gares de Cornovin, La Praille et Vernier 

Une partie de ce tableau chronologique donne le mouvement des voyageurs transportés 

ou départ de la gare de Genève·Co rnavin; une outre partie du tablea u est consacrée ou 

trafic de marchandises enregistré dans les trois principales gares du canton, à savoir: 

Cornavin, La Pro ille et Vernier·Meyrin . 
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8.3.1. Définition et élaboration des séries 

&3.1.1. Voyageurs (col. 1 à 5) 

Les chiffres figurant dans cette rubrique donnent une estimotion du nombre de courses 

effectuées au déport de Genève-Cornovin, avec des billets et abonnements de trois types 

émis aux guichets et au bureau de renseignement de la ga re de Cornavin. Les billets et 

abonnements vendus par des agences de voyages et les outres ga res du canton ne sont pas 

pris en considération. Il en est de même des billets vendus par le bureau de ville des CFF 

au moment où ce supplément méthodologique est mis sous presse. Cependant, le trafic 

émonont de ce bureau est actuellement disponible depuis janvier 1965 et sera vraisembla. 

blement inclus dans le tableau au début de 1966, s'il est possible de reconstituer les ch ih 

!Tes pour les années antérieures. 

Dons la colonne 1 .Total. figure le total des colonnes 2 à 5. Pour les raisons men

tionnées ci·dessus, ce total ne correspond pas à la totalité du trafic voyageu rs de la gare 

de Cornovin. 

La co lonne 2 .Billets suisses. concerne le nombre de courses correspondant aux 

bi Ilets s impie course, a 11er· retour , co llectifs, spéc io ux, c jrculo ires, d 'excurs ions et du 

dimanche, au départ de Cornavin et à destination de la Suisse. 

La colonne 3 .Billets internationaux. donne le nombre de courses effectuées ou déport 

de Cor009in, èr destination de ['étranger. Sont exclus les voyages èr destination de la Fran

ce , via La Plaine, qui font l'objet d'une rubrique séporée. En ce qui concerne les billets 

ve ndus par le bureau de ville des ~FF, qui seront pris en considération avec effet rétro

actif en 1966, les billets à destination de la Fronce, via La Plaine, sont comptés comme 

bi l' els internationo ux. 

La colonne 4 .Abonnements. donne l'estimation du nombre moyen de courses effec. 

tuées avec le s diverses catégories d'abonnements. L'eslimotion est bGsée sur la fréquence 

théorique moyenne d' utilisation de choque type d'abonnement. 

La colonne 5 tVers la Fronce. indique le nombre de parcours effectués ou déport de 

Genève·Cornavin èr destination de la France, via La Plaine. 

8.3.1.2. Marchandises (col. 6 à]3) 

Colonnes 6 et 7 .Mouvement total.: 10 colonne 6 fait état du tonnage totol des mor· 

chandises expédiées à destination de la Suisse ou de l'étranger èr partir des gares de Cor. 

novin, La Praille et Vernier·Meyrin. La colonne 7 donne le tonnage total des marchandises 

arrivées dons ces mêmes gores, qu'elles soient en provenance de la Suisse ou de "étronger. 
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Colonnes 8 et 9 .Cornovin. : ces colonnes donnent le tonnage total des marchandises 

manutentionnées à Corna vin. Dès 1960, une part croissante du trafic marchandises de (or

navin est allé à La P ra i lle qui est devenue, en fait, la vér itable ga re de marchandises du 

canton. Le trafic ma rchand ises de Cornavin conce rne su rtout le tr::dic de détail et les 

opé l i ions de groupage. Quelques wagons complets y son t en outre manutentionnés_ 

Colonnes 10 et I l . La P ra i lle, : tonnage des ma rchandises manutentionnées èI La 

Pra il le. Cette gare ne t rai te que les wagons complets (de trans itai res à transitoires ). Les 

pri meurs const ituent une importante fract ion du t raf ic de cette gare. 

Colonnes 12 et 13 .Vern ie r.: tonnage des ma rchandises manutentionnées à la gare de 

Ve rnier-Meyrin qu i traite auss i bien les wagons comp lets que les wagons de détail . La 

majeure partie des marchandise s arrivée s est constituée por les ca rburants et produils 

pétrol jers. 

8.3. 2. Source s 

Trafic vayageurs GJre CFF, Carnavin, 

Tra fic marchandises: Gare CFF, Cornavin, 

Gare CFF, La Proille, 

Gare CFF, Vernier-Meyri n. 

8.3. 3. Date de di sponibi l ité 

Trafic de voyageurs: Vers le 10 du mois suivant le mois cons idéré. 

Trafic ma rchandises: Cornavin et La Praille, à partir du 20 du mois suivant le mois 

considé ré, 

Vernier·Meyrin, vers le 15 du mois suivant le mo is considéré. 

8.4. Aéroport de Cointri n - Mouvement d'avi ons, fret et po s te 

L 'aéropo rt de Genève-(ointri n, comme les autres aéroports de Suisse.établ it mensuel

lement une statistique détaillée de son trafic aérien, sous le contrôle de l 'Office fédéral 

de l'ai r. Ce t rafic se décompose en deux grondes catégories: d'une port le .tro f ic commer

cial . qui comporte le trafic de lignes ou trafic régulier et le traf ic à la demande ou t rafic 

non régulie r; d'outre port, le .trafic non commercia l. qui comporte tous les vols réputés 

improductifs. Le trafic comme rc ial représente la plus gronde partie du t ransport des passa

ge rs et la totali té du transport des marchandises. Le tableau ch ronologique considé ré ici 

conce rne les mou vements d 'avions (c'est-à-di re les envols et les atterr issoges)et le tralic 

marchandises. 
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8.4.1. Description et élaboration des séries 

8.4.1.1. Mouvements d'avions - Trafic commerdal (col. 1 à 4) 

11 s'agit du trafic engendré par les avions appa rt enant aux compagnies exploitant des 

lignes régulieres ou assurant des vols a la demande. 

La colonne 1 indique le total de tous les avions assimilés à cette catégori e de trafic. 

La colonne 2 lait état de la part de ce trafic réalis é pa r les compagnie s su isses 

(Swisso ir, Balair, Globe-Air, Air-Léman, etc .). 

Les colonnes 3 et 4 concernent le trafic commercial ré gu li er, c 'est·a·di re, le mouve

ment des seuls avions de lignes. La colonne 3 donne le total de ce trafic tandis que la 

colonne 4 en donne la part qui revient à la Swissai r, compognie su is se qui as sume, avec 

de nombreuses compagnies étrongeres, le Irafie aérien de lignes à l'aéroport de Cointrin. 

En retranchant des chiffres de la colonne 1 ceux de la colonne 3, on obtient les mouve· 

ments d 'avions du trolic commercial no n régu l ie r. Celui.ci compre nd l'ensemble des vols 

dits à la demande, c 'est-à-dire, les vo ls de transport à plus ou moins longue distance ainsi 

que les vols touristiques et de plaisance; il englobe, en outre, ce rta ins vols commerciaux 

de l'Aéra-club de Suisse. 

& 4.1.2. Mouvements d 'avions - Trafic n 0'/. commerdal (col. 5 et 6) 

Cette rubrique conce rne les vols improduc tifs, notamment ceux des avions école et 

d'entraînement (compagnies suisses et étrongeres), Ides avions et hél icoptères privés et 

de sport, des avions militaires et de"I'Office lédéral de l'Air. 

& 4.1 . .3- Frei et poste du trafic commerdal (col. 7 à JO) 

Par ,freh on entend toute marchandise chargée ciu déchargée à l'aéroport, ains i que 

les marchandises transportées par les avions qui y font escal e . Les bagages des passa

gers ne font pas pa rtie du fret. 

Pa r 'poste. il lout entendre la corresp ondance ainsi que les colis postaux. 

Le transport du fre t et de la poste est entièrement assu ré par le trafic aé rie n comme r· 

cial (régulier et non ré gulie r). Les avions de li gnes ré gu lières réalisent à eux seuls la 

quasi totalité du tonna ge transporté. 

La colonne 7 . total. comprend le fret et la poste du trafic local (voi r colonne 8) ainsi 

que les ma rchand ise s transportées por les avions faisant es cale et qui ne sont ni chargés 

ni déchargés à Ca intrin . Ces marchandises co ns tit uent le Irons if direct. 
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La colonne 8 .trafic local. donne le fret et la poste cha rgés et déchargés ci (ointr;n. 

Les colonnes 9 et 10 donnent, pour le trafic commercial régulier, les mêmes rensei. 

gnements que les colonnes 7 et 8. 

8.4.2. Sources 

Service statistique de l'aé roport de Cointrin. 

8.4.3. Date de disponibilité 

Dons le coura nt de la première semaine du second mois qui suit le mois considéré. 

8.5. Aéroport de Cointrin - Passagers 

Ce tableau chronologique concerne exclusivement le nombre de passagers t ransportés. 

8.5.1. Définition et élaboration des séries 

8.5. 1.1. rrajiccommercial(col.là8) 

La colonne 1 fait état du total des passagers du trafic commerc ial. Ce total comprend 

non seulement les passagers du trafic local (passagers pour lesquels l'aéroport de Coin· 

trin conslitue, soi t le point de départ, soit le lieu de destination du voyage) mo is égaIe

ment les passagers . en transit. Précisons ci ce sujet qu ' il y a lieu de d istinguer deux sortes 

de trons it: 

0) le transit direct: cas des passagers faisant escale ci Cointrin, sons quitter l ' aéro

port et qui reportent ci bord du même appareil. Ces passagers ne son t comptés qu'une seule 

fois dons la statistique, cl l 'arrivée seulement. 

b) le transit ind irect: cos des passagers faisont escale ci Cointrin mais qu i quittent 

l'aéroport ou reportent ci bord d'un outre appa re il. Pour la s tat is tique, ces passagers sont 

comptés deux fois (une fois ci l'arrivée et une fois ou déport) et sont incorpo rés ou trafic 

loca l. 

La colonne 2 concerne le trafic commerciol assumé par les compagnies aériennes 

suisses, qu'il s 'a gisse de vols réguliers (Sw isso ir) ou de vols à la demande (Swissoir , 

Baloir, Globe-Air, etc.). 

La colonne 3 donne le trafic loca 1 des passa gers transportés par les compagnies 

suisses et étrangères . 
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Les colonnes 4. 5 et 6 donnent, en ce qui concerne le trofic régul ier des ovions de 

lignes, des renseignements onologues à ceux qui figurent dans les colonnes 1 è 3. 

La colonne 7 indique le nombre total de possagers du trafic non commercial qui est 

constitué par l'aviation privée et sportive, l'aviation militaire, les avions écoles et ceux 

de l'Office fédéral de l'air. 

Dons la colonne8 figure le nombre. de passagers de l'oviation privée et de sport. Cette 

dernière réolise la presque totalité du trafic passagers de Paviotion commerciale. 

8.5.2. Sources 

Service sta tistiq ue de l'aéroport de Caintrin. 

8.5.3. Dote de disponibilité 

Dons le courant de la premiè re semaine du second mois qui suit· le mois considéré. 

8.6. Trafic postal et comptes de chèques 

Ce tableau ch ronolog ique ré sume les principoux aspects du trafic postal et le mouve

ment des comptes de chèques postaux de l'arrondissement de Genève. Du point de vue 

géographique, ce dernier s'étend à tout le territoire du canton, y compris l'enclave de 

Céligny, ainsi qu'ou district de Nyon. 

8.6.1. Définition et élaboration des séries 

&6.1.1. Tfflfic postal (col. 1 à 5) 

Colonne l ~ Timbres. poste vendusl: tolal des recettes enregistrées dons l'ensemble 

des bureaux postaux de l'arrondissement pa r la vente d'eslampilles(timbres·poste courants 

et spéciaux, cortes postales) ainsi que des affranchissements à la machine et ennumé

ra ire . 

Colonne 2 .Objets de correspondance.: expéditions de lettres recommandées n'excé

dant pas un poids unitai re de 250 grammes, à l'exclusion du courrier de correspondance 

atd Îna ire et des exprès . 

Colonnes 3 et 4 .Colis postaux.: nombre de messageries et de colis postaux inscrits 

qui ont été manutentionnés, soit ou déport, soit à l'arrivée, dons les différents bureaux de 
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poste de l'arrondissement . Font partie de cette statistique, les objets de correspondance 

inscrits dont le poids unitaire excède 250 grammes, les colis des services internes (Genè· 

ve et Suisse) et international. 

Colonne 5 ,Paiements.: total des sommes consignées à tous les guichets des offices 

postaux de l'arrondissement au moyen de bulletins de versements , de cartes de versements 

ainsi que de mondats de poste internes et internationaux. 

8.6.1.2. Comptes de chèques (col. 6 à 10) 

Colonne 6 . Nombre.: tofa 1 en fin de période (mois ou année) du nombre des comptes 

de chèques postaux ouverts par les titulaires auprès de l'Office des chèques postaux de 

l'arrondissement. Ce nombre est toujours supé ri eur à celui des titulaires, une même entre· 

prise, par exemple , pouvant avoir plusieurs comptes différents. 

Colonne 7 ,Versements au comptanh: total des versements émanant oU'Ssi bien de 

Genève que de toute la Suisse en faveur de titulaires de comptes de chèques postaux de 

l'arrondissement de Genève. 

Colonne 8 .Vi re ments (débits).: total des sommes débitées aux titula ires de comptes 

de chèques postaux de l' ar rondissement de Genève, à condition que ces sommes soient 

virées au crédit d 'autres tituloi-res de comptes tant à Genève qu'en Suisse. 

Colonne 9 .Mouvements de fonds.: représente le montant total de l'ensemble des opé· 

rations eHectuées par l'Office des chèques postaux de l'arro"dis sement de Genève, durant 

la période considérée. Ce total comprend aussi bien les opérations au comptant (verse. 

ments et paiements) que les virements (c rédits et débits). 

Colonne 104Avoirs en comptel: état des comptes détenus par l'ensemble des titulai res 

auprès de l'Office des cheques postaux de l'arrondissement, au terme de la periode consi· 

dérée. 

8.6.2. Sources 

&6.2.1. Trafic postal.' Direc.tion générale des postes, Genève. 

8. 6.2.2. Chèques postaux,' Office des chèques postaux de l'arrondissement de Genève. 

8.6.3. Date de disponibilité 

Vers le 20 du mois suivant le mois considéré. 
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8.7: Télécommunications 

Ce tableau chrono logique permet de suivre l'évolution des différents moyens de 

communication (téléphone - télégraphe - Télex - Radio - Télédiffusion et Télévision), 

desservant l'arrondissement de Genève. La délimitation de ce dernier comprend toute s 

les localités dépendant du groupe téléphonique 022, et ce , pour l'ensemble des télécommu

nications. 

8.7.1. Définition et élabo ration des séries 

8. 7.1.1. Téléphone (col. 1 à4) 

Colonne 1 &Abonnements.: donne la situation en fin de période du nombre de raccorde. 

ments téléphoniques mis en service dans l'ensemble des réseaux du groupe 022. Ces 

réseaux sont les suivants: 

Anieres - Bellevue - Céligny - La ChUle - Chambésy - Confignon - C9Ppet - C ra ssier -

Eau-morte - Genève - Gingins - Gland - Jussy - Longi rod - Nyon - La Plaine - Plon-les

Ouates - Satigny - Soinf -Cergue - Vandoeuvres - Verso ix _ Vesenaz. 

Colonne 2 .Communications - Total.: total des communications téléphoniques établies 

po r les abonnés de l'arrondissement de Genève à destination des réseaux téléphoniques 

locaux ou interurbains, ainsi qu'à destination de l'étranger . 

Colonne 3 . Communications - dont locoles.: nombre de commu nications étab lies entre 

deux pos tes téléphoniques d'obonnés à l'intérieur d'un même réseou local du groupe 022 

(exemple: Aniè res à Anières, Genève à Genève). 

Les communications télép honiques établies par les abonnés du groupe 022 à destina

tion des autres groupes de réseaux suisses (021 à 099) constituent le trafic téléphonique 

interurbain. Sont également incluses dons le trafi c interurbain les communications établies 

e ntr e abonnés de deux réseoux différents du groupe 022 (exemp le: Genève à Ve rsoix, Bel. 

levue à Ny on). 

Colonne 4 .Communicat ions - dont internationales.: nombre de communications éta

bl ie s à part ir du groupe 022 à destination des pays étrangers. Ce nombre comprend aussi 

bien les commu nications é tabl ies automa tiquement que celles qui sont établies par l'inter· 

méd iaire d ' une opérotriae. 

8.7.1.2. Télégraphe (col. jet 6) 

Colonne 5 .Télégrommes expédiés.: nombre de télégrammes pour Genève, la Suisse 

et l'étranger, partant de tous les bureaux télégraphiques de l'arrondissement . 
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Colonne 6 .dont internotlonoux,: nombre de télégrammes partis de l'arrondissement de 

Genève à destination des pays étrangers. 

8.7. 1.3. Télex (col. 7 à 9) 

Colonne 7tAbonnements.: nombre de racco rdements en service au terme de 10 période 

cons idérée . 

Colonne 8 .Communications - Totall: nombre toto l de communications établies auto

motiquement par les abonnés de l ' a rrondissement de Genève à destinatio n de Genève, de 

la Suisse e t de l'étranger. A t ravers la Suisse, le réseou est a utomatique. 

Colonne 9 .Commun ications - dont interna tionalesl: il s'a git des seules communi

cat ions établies automatiquement par les abonnés de l'arrondissement de Genève à desti

nation de l ' étranger. 

8.7.1.4. Concessicns(col. 10 à 12) 

Colonne la .Rodiol: nombre total d 'abonnement s enregis trés en fin de pé riode pour la 

réception des programmes de radiod iffusion. 

Co lonne Il .Téléd iffusion ; : nombre d 'abonnemen ts en vigue ur en f in de période pour 

la réception, par raccordemen t téléphon ique, des progra mmes de certa i ns émetteurs de radio. 

Colonne 12 .Télévisian.: nombre d 'abonnements en vigueu r en fi n de période pour la 

réce ption des prog rammes de télévision. 

8.7.2. Source 

Direct ion des té léphones de l 'arrond issemen t de Genève. 

8.7. 3. Date de disponibilité 

A partir du 20 du mois suivant le mois considéré. 

9. Tourisme 

9. 1. Equ ipement et trafic hôteliers du canton 

Tableau chronologique permettant de suivre l'évolution de l'équipement (nombre d'éta

blissements et de lits) et du tra f ic hôteliers du canton (arrivées, nuitées,taux d 'occupa tion 

des 1 ifs). 
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9.1.1. Définition et élaboration des séries 

9.1.1.1. établissements{col. 1 et 2) 

Les établissements comprennent les hôtels , auberges, maisons de repos au de conva· 

lescence. Sont exclus de la statistique hôtelière, les hôpitaux, les cliniques médicales, 

les pens ions de fami Ile oins i que les éta bl is sements hébergea nt essentie lIement des hôtes 

à demeure. 

Colonne 1 cTotal.: ensemble des établissements hôteliers recensés durant la période 

en couse, qu 'ils aient été ouverts ou non. 

Colonne 2 .dont ouvertSt: ne comprend que les établissements ouverts au cours de la 

période considérée et ce, quelle que so it la dorée pendant laquelle il s sont restés ouverts. 

9. 1. 1. 2. Lits d'hôtes disponibles (col. )) 

Il s 'agit des lits mis à la disposition des hôtes éventuels dans les hôtels du canton. 

Un li t prévu pour deux personnes est compté comme deux lits. 

9.1.1.3. T"'fic(rol. 4 à 7) 

Colonne 4 .Arrivées - Totol_: nombre total des hôtes enregistrés dans les divers 

éta bl issements du canton. 

Colonne 5 .Arrivées. - dont étra'nge rst: hôtes venus de l'étranger; les étrangers domi. 

ciliés en Suisse ou ou Liechtenstein, qui fréquentent un établissement hôtelier,sontconsi. 

dérés comme des hô te s indigènes. 

Colonnes 6 et 7 .Nuitées.: ces deux colonnes donnent, comme pour les arrivées, le 

total des nuittles et la part de ce total imputable aux héStes venus de l'étranger. 

9.1.1. 4. Taux d'occupation des lits disponibles (col. 8) 

Ce toux s'exprime en % et représente le rapport entre le nombre de nuitées enregis

trées durant la période considérée et la capacité maximum d'hébergement, c'es t-à·dire le 

nombre de lits disponibles x le nombre de jours de la période envisagée. 

Ce toux se co Icule selon la formule suivante: 

Nu itées de la période considérée x 100 
Taux = 

Nombre de lits disponibles x nombre de jours de la période 
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9.1.2. Sourc e 

Bureau fédé ra l de statistique, section de la statistique hôtelière, Be r ne 

9.1.3. Date ~e disponibi lité 

A pa rt ir du JO du second mois suivant le mois considéré. 

9.2. Trafic hôtelier du canton par pays de domicile 

Ce tableau ana lytique donne le nombre d 'a rr ivées et de nu itées enregistrées dons le 

con ton ou cours d ' un mois considéré, de ce même mois un an aupa ravant et enf in, du mois 

qui précède le mois considéré, selon le pays de domicile des hôtes. 

9. 2.1. Défi nition et é lohoratio n des série s 

Un total portiel fait état du trafic hôte lie r en gend ré pa r les hôtes en provenance de 

l ' Europe. Il s'ogil, en foil, d'un sous to tal de l 'ensemble des hôtes en provenance de 

l'étrange r, 10 Suisse et le Liechtenstein n'en font pas partie et font l ' objet d'un total 

séparé. Les hôtes étrangers, domiciliés en Suisse et au Liechtenste in sont inclus dons le 

trafic indigène . 

9. 2.2. So urce 

Bureau fédéral de sta t istique , section de [a statistique hôtelière, Be rne . 

9.2.3. Date de disponi bil ité 

A partir du 10 du second mois su ivant [e mois considéré. 

10 . Santé publique 

Celle rubrique comporte deux tableaux qui pa raissent a lterna t ivement . 

10. 1 Mouvement des malades à l'hôpital cantonal 

Ce tobleau chronologique paroit deux mois sur tro is, dans les numéros du bul le t in qui 

ne comportent pas de supp lément trimes t riel sur la construction. 
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10.1 .1. Descrip tion et él a boration des séries 

10.1.1.1 . Malades (col. 1 à 6) 

Le nombre de malades hospitalisés (col . 2) es t égal ou nombre d 'entrées de la péri ode 

considérée, augmenté du nombre de ma lades présents il la fin de la période précédente . De 

ce fait, les totaux des chiff res mensuels ne coïncident pa s avec les chi ff res annuels co r 1 

pou r prendre un exemple, un malade hospi tal isé sans interr up tion penda nt trois mois se rait 

compté Irais fois dons le total des chiffres mensuels alo rs qu'il ne se ra it comp té qu 'une 

fois dons le chiffre annuel. 

Le pourcentoge de sor t ies par décès (col. 5) est égal qu nombre total de décès surve· 

nus il l' hôpi tal multiplié par 100 et divisé pa r le nombre total des sortie s. 

10.1.1.2. Journées d'hospitalisation (col. 7) 

Cette colonne donne le total des journées passées par tous le s mala des séjourna nt à 

l 'hôpital durant la pé riode considérée . La iournée d 'a rr ivée et la iournée de dépo rt sont 

comptées comme journées d 'hospitalisat ion, que lle que soit l' heure d 'arrivée et de déport. 

JO. 1. 1.3. Lits, en lin de période (col. 8) 

Il s 'agit des li ts d ispon ibles en fi n de pé ri ode . 

10. 1. 1. 4. Taux d'occupation (col. 9) 

Ce toux est éga l il 100 fois le nombre de journées d'hospitalisa t ion divisé po r le pro

duit du nombre moyen de lits par le nom bre de iours de la pé riode co nsidérée. 

10.1.2. Source 

Adminis tration de l' hôp ital cantonal 

10 .1.3. Date de disponibil ité 

Environ 6 semaines après la fin de la période considérée. 

10.2. Maladies transmissibles déclarées dans le canton 

Ce tableau analy t ique remplace trimestriellement le tableau ci ·dessus . Les données 

concernent les moladies t ra nsmissibles cons tatées dan s le conton pa r les méd ecins tra i· 

tonts, tan t dons les hôpi taux , cliniques, cab inets de consultation que chez les part iculiers . 

Les cos importés, c'est·à·dire les maladies contractées à l'ét ranger, sont comptés sé· 

pa rément et figu rent sur le tableau en caractères ital iques et entre parenthèses. 

35 



10.2.1. Définition et élaboration des séries 

Le Service fédéral de l'hygiène publique donne la définition suivante des maladies 

tronsmissibles: .Moladies provoquées par des microorganismes ou leurs produits métoboli. 

ques et pouvant être transmises à des personnes soines par contac t direct, gouttelettes, 

denrées alimentaires , objets contaminés ou encore par des vecteurs animés (hôtes inter· 

médiaires) •• 

10.2.2. Source 

Office fédéral de Phygiène pub lique . 

10.2.3. Date de disponibilité 

Les chiffres sont fournis hebdomadairement et son t disponibles 8 jours après la fin de 

la semaine considérée. 

11. Justice et Po lice 

11.1. Poursu ites et fa i llites dans le ca nton 

Ce tableau chronologique permet de suivre l'évolutio n de quelques actions judiciaires 

dont l'exécution sur le plan civil est du ressort du Dépo rtement de justice et police, par le 

truchement de l 'Office can tonal des poursuites et laillites . 

11.1.1. Définition et é la boratio n des séries 

La définition juridique des rubtiques figurant dans ce tableau sort du cadre du présent 

supplément. Précisons s implement que les qctes administratifs et juridiques dénombrés ou 

cours d 'une période donnée concernent souvent ,des act ions judiciaires en ins tance depuis 

des dates antérieures très variables et ne caractérisent nullement la situation du moment. 

11.1. 1. 1. Réquisitions (col. 1 à4J 

Colonne 1 . de poursui te.: il s'agit d'un octe po r lequel le créancier invite l'Office 

des poursuites à étab lir un commandement de poyer qui sero notifié au débiteur. 

Calonne 2 Ide continuer la poursuite.: acte por lequel le créancier demande à l'Office 

des poursuites de procéder à une sa is le ou de notifier au débiteur une commination de fa il l ite. 
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Colonne 3 tde prise d'inventaire.: acte par lequel le bailleur demande qu'il soit 

procédé à l'inventaire des objets garnissant le s locaux loués a u débiteur. 

Colonne 4 .de réqu isition de vente.: acte par lequel le créancier re~uiert l'Office 

des poursuites pour qu'il procède à la vente des biens du débiteur. 

11.1.1.2. Sequ.estres (col. 5) 

Mesure conservatrice ordonnee par le juge et executée par l'Office des poursuites. 

11.1.1.3. Failli tes définitives (col. 6) 

Faillites qui n'ont pas fait l 'objet d'un appel en jugement. Ces faillites sant beaucoup 

moins nombreuses que les faillites prononcees. Les chiffres indiqués sont de s moyennes 

ou des totoux trimestriels . 

11.1.2. Source 

Office cantonal des poursuites et faillites de Genève. 

11.1.3. Date de dispon ibilité 

A partir du 5 du mois suivant le mois considé ré. 
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STATISTIQUES DE LA CONFEDERATION 

12. Indicateurs économiques 

12.1. Principaux ind icateurs économiques 

Ce tableau chrono lo gique, qui s'étend sur deux pages, donne les princi pales séries 

permettant de caractériser mensu ellement la situation économique de 10 Suisse. 

12.1.1. Définition et éla~ration des séries 

12. 1.1.1. Production (col. l à J) 

Colonne 1 .Coefficient d'activité industrielle.: ce coefficient appelé aussi a ppré c ia

tif} est établi tri mes trielle me nt et résulte de l'enquête permanente effe ctuée par l'OFIAMT 

auprès des diverses entreprises industrie l les et du bâtiment. Cette enquête ti en t compte 

essentiellement de l'évolution, duront le trimestre co nsidéré, de l 'effect if du personnel 

d ' exploitation, des heures de travail accomplies, des varia ti ons des to ux de solaires ver· 

sés aux ouvriers, des perspectives de proche avenir, etc . 

Colonne 2 . Electricité,: production tota le d' élec tricité enregistrée po r quelque 200 

entreprises de Suisse qu i envoient mensue lle ment leurs chiffres de production à l 'Office 

fédéra l de l'économie énergétique, à Berne. 

Colonne 3 . Logements construits_: logements achevés ou cours du mois considéré 

(les ch iffres annuels sont des moyennes mensuelles) dons les villes de Suisse. Est consi· 

dérée comme v i lle, toute locali té de 10000 habito nts ou plus . On en compte 65 depuis le 

re censement de 1960. 

12.1.1. 2. Main·d'oeuvre (col. 4 et 5) 

lo colonne 4 .Chômeurs complets. donne le toto 1 des chômeurs complets enregistrés 

auprès des offices du t rovo il de Suisse. 

Lo colonne 5 .Off res d'emploi. indique le totol mensuel des offres dtemploi annoncées 

aux offices cantonaux de placement du pays. 

12.1.1. 3. Ventes (col. 6) 

ltindice des ventes av détail est établi par POFIAMT, sur la base ori g inale 1949 = 
100. 11 est trans féré, par simple divis ion, à l'a nnée de base 1953 = 100, année choisie 

38 



comme base commune des différents indices du tablea u. Cet indice représente théorique

ment le rapport, exprimé en 0/0 ' entre le chiffre d 'affaires réalisé pa r un certa in nombre de 

gra nds magasins ou cours du mo is considéré et le chiffre d'affaires mensuel moyen réalisé 

par ces mêmes magasins en 1949. Les données sont obtenues à parti r de l'enquête perma

nente entreprise por l'OFIAMT auprès des grands magasins. Le chiffre d'affaires global 

des magasins figurant dans l'indice représente environ 20 % du chiffre d'affaires de l'en

semble des grands magasins. 

12.1. 1.4. Indices des prix (col. 7 à 10) 

Les indices fjgurant dans cette rubrique san' rappo rtés à la base Commune 1953;:; 100, 

ofin de faciliter les compa rai sons. 

C!)!onne 7 .Prix à la consommation.: il s 'a git de l'indice suisse des prix à la consom

mation calculé par l'OFIAMT sur la base originale août 1939 = 100. Cet indice est décrit 

au paragraphe 12.3. 

Colonne 8 ,Prix de gros,: il s'agi' de l'indice des prix de gros calculé por l'OFIAMT 

sur la base originale août 1939 = 100. Cet indice est décrit ou paragraphe 12 . 4. 

Co lonne 9 ,Prix agricoles - produits.: l'i ndice des prix des produits agrico les est 

calculé su r la base originale 1948 = 100 por le secrétariat de l'Union suisse des paysans 

à Brugg, selon la méthode usuelle de la moyenne à pondéra'ion fixe des indices élémen. 

taires. 

La composition et la pondération de l'indice , par groupe de prod ui ts, est la suivante: 

Po id s en Plo 

Lait 35,5 

Po rc 12,5 

Bétail bovin 12,4 

Veau gras 5,7 

Oeufs 5,0 

Cé réo les 5,1 

Pommes de terre 3, 1 

Vin (rouge et blanc) 3,5 

Fru its à pépins 4,0 

Légumes 5,1 

Autres 8,1 

100,0 
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Colonne 19 .Prix a gri coles - fo cteurs de production. : l' indice des prix des a gen ts de 

production ogricole est également calculé par le secrétariat de l'Union suisse des pay. 

sans sur 10 base ori gi nal e 1948 ;: 100, selon la même mé th ode que l'indice des prix des 

produits agricoles. 

Lo composition et 10 pondération de l'indice, po r groupes d 'agents de production agri. 

cole es t la suivante: 

Poids en 0/0 

Denrées fourr::Jgères 18,5 

Engrais 4,0 

Semences 2,0 

Subs tances antiparasites 1,0 

Carburants 1, 5 

Ins tr ume nts et machines 19,0 

Construction 17,0 

Taux prê ts hypothécaires 1er rang 16,0 

Main.d'aeuvre étrangère â la famille 2 1,0 

100,0 

/2.1 . 1.5. Tourisme (col. Il à 13) 

Les colonnes Il et 12 donnent le total des arrivées et des nuitées enregistrées dons 

l'ensemble des éta blissements hôteliers de la Confédération. Ces établissements compren· 

nent, non seulement les hôtels , auberges et hôtels .pensions, mo is encore les sanatoriums 

et les moisons de cure et de conva les cence . 

La colonne 13 donne le toux d'occupation des lits dispon ibles dont le mode de calcul 

est exposé ou pa ra graphe 9 .1.1.4. 

12.1.1.6. Recettes des CFF (col. 14 el 15) 

II s'agit des rece tte s brutes d 'exploitation. Dons les de u:ll cos (voyogeurs et marchan· 

dises) les chiffres me nsuels de l 'année en cou rs sont app roxima ti fs et provisoires. Le 

tra nsport des marchandises comp rend le trafic des bagages, les colis expres s, les envois 

postaux, les colis de délail, les wagons complets et les animaux. 

12.1.1.7. Tra/icaérien (col. 16 ell7J 

Ces deux colonnes concernent le trafic aérien commercial (trafic régulier et vols â la 

demande) des aéroports de Zurich · Klote n, Genève·Coinfrin, Bâle et Berne. 
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La colonne 16 ,Passagers payants. conce rne l' ensemble des passage rs du trafic cam. 

mercial à l'exclusion des passagers en transit direct (passage rs en transit qui ne quittent 

pos l'aéroport et repartent ovec le même appareil). 

La colonne 17 .Marchandises. compre nd le fret, la pos te locale (c 'es t· à·dire, chargée 

ou déchargée à l'un des aéroports sus.mentionnés) ainsi que les marchandises en transit 

direct (marchandises en transit qui repartent à bord du même apparei l. 

12.1.1.8. Immatn'culations noullel/es (col. 18 e t 19) 

Il s ' agit des véhicu le s nou vellemer.t immatriculés auprès des services automobiles 

des divers cotons, quelle que soit la du rée d'immatriculation. 

La colonne 18 .Voitures. comprend également les limousines commerciales (t roducti on 

de Kombi·wagen). 

La colonne 19 .camions. comprend éga lement les camionnettes. 

12.1.1.9. Commerce extérieur (col. 29 et21) 

La colonne 20 .Bolance commercia le. donne 10 différence entre les importations et les 

exporto tions totale s de la Confédération, évoluées en milliers de F, tondis que la colonne 

21 rlonne le rapport de ces deux grondeurs , exprimé en 0/0' 

12.1.2. Sources 

Colonnes 1,3, 4, 5, 6 à 10: OFIAMT, Berne, 

Colonne 2: Office fédéral de l'économie éne rgét iq ue, 

Colonnes 11, 12 et 13: Stat istique suisse du mouvement hôtelie", Bureau fédéral de 

statistique, 

Colonnes 14 et 15: Direction des C FF, Berne, 

Co lo nnes 16 et 17: Off ice fédéro 1 de 1'0 ir, Berne, 

Colonnes 18 et 19: .S tatist ique suisse des véh icules à mo teuu, Bureou fédéralde 

stotistique. Les données sont étoblies par le Se rv ice des troupes de répa roti on 

et du contrôle fédéral des véhicules (anciennement: service de motorisation de 

l'armée, Be rne, 

Colonnes 20 et 21 : Direction générale des douanes, Berne. 

12.1.3. Dates de disponibilité 

Tous les chiffres des co lonnes 1 il 10 (première page du tableau) sont disponibles 

entre le 15 et le 20 du mo is suivant le trimestre ou le mo is considé ré. 
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Colonnes 

Colonnes 

Colonnes 

11 0 b: 
14.,15, 

16 ., 17, 

à partir 

à partir 

à pa rtir 

du 15 du second mois suivant le mois considé ré, 

du 5 du mois suivant 1. mois cons idéré, 

du 10 du second mois su ivant le mo is considé ré, 

Colonnes 18 el 19 : environ trois mo is après le mo is considéré, 

Colonnes 20 el 21: vers le 25 du mois su ivanl le mois co nsidéré. 

13. Finances 

13.1. Statistiques financières 

Ce tableau chronologique est constitué par deux pages consacrées aux statistiques 

financ ières de la Suisse et donne des rensei gnements sur la monnaie, le marché de l 'or, 

l'activité des banques , les mouveme nts des fonds de l'AVS et des PTT, l'indice suisse 

des actions, elc. 

13.1.1. Définition et élaboration des séries 

13.1.1.1. Banque nationale (col. 1 à 3) 

Colonne 1 . Réserves monéta ires totales.: les réserves moné ta ires Iota les sont compo

sées de l'encaisse-or détenue par la Banque nationale augmentée des devises étrangères. 

Les chiffres indiqués comprennent une créance d'or de .50 mill ions de F envers la Banque 

des règlements internationaux, montant qui ne figure pas dans le poste de l'encaissement 

or de la Confédération. Les chiff res mensuels son t des moyennes de situa t ions hebdoma 

daires. 

Colonnes 2 et 3 . Billets en ci rc ulat ion et engagements 0 vue.: les comptes de vire

ments des banques, du comme rce et de l' industrie repré!.enlent la port principale des 

engagements à vue de [0 Banque nationale auxquels il fout ajouter les engagementsvjs~. 

vis de la Confédération. Les chiff res mensuels sont des moyennes de situations hebda. 

modoi res. 

J3.1 . 1.2. AVS (col. 4 el 5) 

L'assurance vieillesse et survivants (AVS) prête principalement ses cap ita ux à la 

Confédé rat ion, aux cantans, aux communes, aux banques cantonales el aux centrales de 

lettres à gage. Environ un cinquième des placements de l'AVS est destiné à des corpo· 

ratio ns de droit public ou semi-public, non mentionnées ci ·dessus. Les disponibilités de 

l'AVS sont conse rvées sous forme de comptes-courants auprès des PTT, de la Banque 
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nationale ou des services fédéraux de caisse et de comptabilité. Les chiffres mensuels 

donnent la situation en fin de mois tandis que les chiffres annuels correspondent èr la 

moyenne des 12 chiffres mensuels. 

lll.1.3. 62 banques (col. 6 et ?) 

Parmi ces 62 banques, on distingue les 28 banques de l' Union des banques cantonales 

suisses, les grondes banques suisses, 20 banques locales et 9 caisses d'épargne. Les 

p lacements hypothécaires (col. 6) sont des éléments de l'actil des bilans des banques 

considérées, alo rs que les dépôts en caisse d'épargne (col. 7) se rapportent ou passif de 

ces mêmes bi Ions. Ce s dépôts ne comprennent ni les livrets de depôts, ni les bons de 

caisse. Les chiffre s mensuels donnent la situat ion en lin de mo is. Les chiffres annue ls 

correspondent à la moyenne des chiff res mensuels. 

13.1.1.4. Chèques postaux (col. 8 el 9) 

La colonne 8 .Avoirs. représente le montont toto 1 des fonds déposés par les titula ires 

de comptes de chéques postaux, à la fin du mois (les chiffres annuels correspondent à la 

moyenne mensuelle de ces situations). 

La colonne 9 .Mauvement total. est constituée par les versements, les paiements, les 

virements ainsi que les mouvemen ts de compensation avec la Banque nationale suisse qui 

ont eu lieu dons le couront du mois écoulé . 

13.1.1.5. Trafic total des chambres de compensation (col. JO) 

11 existe 8 chambres de compensation en Suisse, à savoir: BaIe, Berne, Genève, la 

Chaux·de.Fonds, Lousanne, Neuchâtel, Saint·GaII, Zurich. 

Les chiffre s indiqués se rapportent ou toto 1 des fonds compensés durant le mois. 

13.1.1.6. Taux d'intérêt (col. 11 à 13) 

La colonne Il .Bons de caisse. représente les papiers valeurs à moyen terme émis 

par le s banques pour couvrir leurs besoins. Le toux d'intérêt indiqué est une moyen ne des 

to ux pratiqués po r les 5 grondes banques suisses en fin de période (dernier vend redi). 

La colonne 12 .Dép6ts d 'apargne. do nn e le toux moyen calculé sur la base des rensei · 

gnements fournis par 12 banques cantonales et se réfère ou dernier vendred i de la période 

considérée . Ces dépôts jouissent de certoin s privilèges en cos de fai llite de la banque qui 

détient ces dépôts; ils sont, en contrepartie , bonifiés d'un intérêt généralement plus faible 

que celui des livrets de dépôts qui ne jouissent pas des mêmes privilèges. 
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La colonne 13 .ObligotionSt donne le rendement moyen des obligations de la Confédé

ration calculé d 'après l'échéance. 

13.1.1. 7. Indice des actions (col. 14 à 17) 

L'indice total des oct ions est calculé sur la base de 104 co tations réparties en grau· 

pes et sous-groupes comme suit (mai 1964): 

Nombre de cotations 

Banque 14 

Sociétés financières 25 

Sociétés d 'assurances 10 

Entreprises diverses 12 

Industrie 43 

dont: Fo rces motrices 8 

Industrie chimique 5 

Métaux et machines 18 

Denrées olimentaires 7 

Divers 5 

Total 104 

Capital-actions versé (M illions F) 

867,4 

636,0 

251,7 

203,5 

1497, 1 

242,0 

325,0 

573,3 

249,0 

107,8 

3455,7 

L' indice total et les indices de groupes rep résentent respectivement le rapport, expri

mé en 0/0, entre 10 vo leur bou rsière du total des ac t io ns émises par les socié tés con~jdé· 

rées et la valeu r globale du capita l-oct ion ve rsé correspondant. 

Les indices se réfèrent au de rnie r vendred i de 10 pé riode considé rée. 

13.1.1.8. Prix de 1'0' (col. 18 et 19) 

II s'agit des cotat ions de la pièce de ~O F (Vreneli) et du lingot de 1 kg foites à la 

Bourse de Zurich, en fin de mois. Les chiffres annuels correspondent à la moyenne des 

chiffres mensuels. 

13.1.2. Source 

Banque nationa le suisse 

13.1.3. Date de dispon ibil ité 

A porti r du 10 du mois suiva nt le mois cons idéré. 
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13.2. Indice des prix à la consommation 

Ce tableau chronologique perme! de suivre l'évolution des principales composantes de 

l'indice suisse des prix à la consommation. 

13.2.1. Définition et élaboration des séries 

L'indice est calculé selon la méthode de Laspeyres, sur la base août = 100. Le coût 

d'un assottimen! de biens et services chois is de man ière à représenter la consommation 

moyenne d'une fomlile de salariés de condition modeste est évolué successivement aux 

prix en vigueur en août 1939 et aux prix actuels. Le rapport de ces deuOll coûts, exprimé en 

0/0, permet de mesurer la variation globale des prix entre les deux périodes considérées. 

Cette méthode rev ient à calculer une moyenne pondérée des rapports des prix de chaque 

bien entrant dans l'indice, entre les deux pé ri odes en couse, pondération proportionnelle à 

la répartition des dépenses consacrées à l'achat des différents biens. Cette répartition 

des dépenses qui devrait théoriquement s'appliquer à la période de base (août 1939)0,en 

fait, été établie sur la base d'enquêtes sur les dépenses de ménage des salariés, effec. 

tuées en 1936/37 et en 1948. 

Le nombre d'articles entron! dons les différents groupes de l'i ndice et la pondération 

de ces données se présentent comme suit: 

Nombre d'a rticles Pondération 

Alimentation 43 40 
Loyer 1 20 
Chauffage et éclai ra ge 8 7 
Hab ill ement 43 15 
Nettoyage 22 3 
Divers 54 15 

Total 171 100 

Les prix sont relevés dans un nombre variable de villes compris entre 35 et 125, 

suivant l'article considéré. Les prix relatifs aux groupes .Alimentation., .Chauffage et 

éclairage. et .Nettoyage. sont relevés mensuellement. Les prix du poste _Habillemenh 

sont relevés trimestriellement; les pri x du groupe . Divers. deux fais par on et les _Loyers. 

une fois por on, dons 32 villes. 

13.2.2. Source 

OFIAMT, Berne. 
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13.2.3. Date de disponibilité 

A partir du 6 du mois suivant le mois considéré. 

13.3. Indice des prix de gros 

Ce tableau chronologique donne l'évolution des principales composantes de l'indice 

suisse des prix de 9f05. 

13.3.1. Définition et élaboration des séries 

L'indice est calculé comme une moyenne arithmétique il pondération fixe de rapports 

de prix. La période de base est le mois d'août 1939 et la pondération est t irée d'évalua

tions relatives aux impo rtati ons et il la consommation su isses, en 1926 et 1927. l'indice 

général comp rend 124 articles et porte essentiellement sur les prix des motières premièresi 

il s 'étend, en outre, à quelques produits semi.fobriq ués . Il ne s 'o git, dans tous les cos, 

que de marchandises qui entrent dons la production ou la consomTmtion suisse en pos'5ant 

par le marché de gros. 

les 77 marchandises sont réparties en 10 groupes comme suit: 

Poids 0/0 

1. Denrées alimentcires de provenance onimale 39,3 

2. Denrées alimentaires de provenance végétale 12,6 

3. Denrées alimentaires destinées è être tronsformées indus trielleme nt 3,5 

4. Matériaux de co nstructi on 5,9 

5. Métaux 4,8 

6. Textiles, cui rs, caoutchouc 16,9 

7. Combustibles solides 6,8 

8. Carburants et produits chimiques 2,6 

9. Fourrages 6,4 

10. Engrais 1,2 

100,0 

En plus de ces dix groupes, l'indice est calculé en ne tenant compte que des marchan· 

dises d'origine suisse. Ce même calcul est repris en ne prenant en considération que les 

marchandises d'origine étrangère . les résultats correspondan ts figurent dons les co lonnes 

8 et 9 du tableau. 
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13.3.2. Source 

OF IAMT, Berne. 

13.3.3. Date de disponibilité 

A parfir du 7 du mois suivant le mois considéré . 

14. Commerce extérieur 

14.1. Définitions générales 

14.1.1. Commerce spécial 

Le comme rc e extérieur de la Suisse, de même que celui de la plupart des outres pays , 

cor respond sensiblement ou commerce dit .spécia l., par opposition à une conception plus 

large du commerce extérieur dite .commerce général •• 

A l'importation, le commerce spécial comprend toutes les marchandises déclarées 

pour la consomma tion inférieure du territoire douanier, oinsi que les marchandises décla. 

rées (dans les conditions normoles du régime d'admission temporaire) en \l'ue d'une trons

formation, d'une réparation ou d'un complément de main-d'oeuvre. Le réembollo ge, le 

réassortiment et le mélange ne constituent pas un complément de main·d'oeuvre. 

A l'exportation, le comme rce spécial comprend toutes les ma rcha ndises produites à 

l'intérieur du territoire douanier ou nationalisées. Par marchandises nationalisées, on 

entend les marchandises mises à la libre disposition des impor tateurs après paiement des 

droits dont elles sont passibles ou qui ont reçu la transformation, la réparation ou le 

complément de moin·d'oeuvre en vue desquels elles avaient été admises en franchises 

tempora ires. 

Le commerce spécia l ne comprend pas les marchandises en transit direct ou indirect. 

Le transit direct concerne les marchandises qui traversent le territoire douanier dans un 

but exclusif de transport, sons être mises à la disposition des importateurs ni être entre· 

poséos . 

Le transit indirect concerne les marchandises en provenance de l'extéri e ur du terrj· 

taire douanier, qui sont entreposées dans ce dernier et qu i sont ultérie urement exportées 

sons avoir été placées à la libre disposition des importateurs et sons avoir subi de Irons· 

formo t ions ou réparations ou reçu de comp léments de moin·J'oeuvre outres que le réembal . 

loge, le réassortiment ou le mélange. 
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14.1.2. Valeurs 

Les voleurs déclorées sont les valeurs indiquées par les imp ortateur s ou les expor

tateurs (ou leurs agents accrédités) pour chaque transact ion pa rti culière. 

Pour les importations, la voleur de transaction est le prix auquel les marchandises 

ont été achetées, augmenté des frais de transport et d 'assurance jusqu'à la frontière du 

pays importateur. Ce type de voleur est désigné par tvaleur c.a.f."désignation qui rappelle 

que la vQ.leur compre nd le coût de l'assurance et du fret. 

Pour les exportat ions, la valeur de transaction est le prix auquel les marchandises 

ont été vendues par l'exportateur, augmenté des frais de transport et d 'assurance iusqu'à 

l'arrivée des marchandises sur le véhicu le de transport à la frontière du pays exportateur. 

Ce type de voleur est désigné par cValeur f.o.b.l, désignation tirée de l'anglais cfree on 

boardl qui peut se traduire par .fronco frontièrel. 

A l'importation, les droits d 'entrée, impôts intérieurs et chorges similai re s établies 

par le pays importot~lJr, sont exclus de la va leur de transaction. 

A l'exportation, les droits éventuels de sortie sont comp ris dons 10 voleur de transac· 

tion oinsi que les impôts intérieurs et taxes similaires établis par le pays exportoteur, 

dons la mesure oû ils sOnt effectivemen t perçus . 

14.1.3. Origine et destination 

Dons les s totistiques suisse s du commerce extérieur, le pays d'origine est le pays 

Où la marchandise a été produite, tandis que le pays de destination est celui Où elle est 

consommée. 

14.2. Importations par zone d'origine .. Exportations par zone de destination 

Les deux tableaux chrono lo giques permette-nt de suivre l'évolution de la va leur de nos 

importations et de nos exportatio ns, ces voleurs étant réparties en cinq grondes zones 

d 'origine au de destination. 

14.2.1. Définition et élaboration des séries 

La définition de commerce extérieur suisse est, en principe, celle du commerce spé

ciol. Elle en diffère sur quelques points mineurs qui conce rnent l'or et l'argent, le commer

ce frontalier non rural, l'énergie électrique et le commerce de réparation et de perfection

nement .ô façoOl. 
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On rappelle que la colonne 3 .cEE. concerne les pays du Marché commun et que la 

colonne 4 .AELE. conce rne les pays de l'Association européenne de libre échange. La 

liste des pays appartenant à chacun de ces organ is mes est donnée dans les définitions 

générales, pa ragraphe 1. 3. 

14.2.2. Sources 

. Stotistique mensuelle du commerce extérieur de la Suisse., .Statistique onnuelle du 

commerce extérieur de 10 Suisse., Direct io n géné rale des douanes , Be rne. 

14.2.3. Date de dispon ibilité 

Entre le 25 et le 30 du mo is suivan t le mo is cons idé ré. 
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STATISTIQUES ETRANGERES 

15. Production industrielle 

15. 1. Définitions et considérations générale s 

La productjon industrielle conce rne les secteurs suivants: 

Industries extract ives, 

Il Eau, gal et électricité, 

111 - Industries manufacturières , 

IV - Bâtiment et génie civil. 

La plupart des pays indus trialisés relèvent périod iquement 10 production de no~breu)f 

produits ou cherchent è l' évaluer de manière indirecte dons les cos complexes. Cette 

statistique permet de suiv re, indépendamment des phénomènes monétaires, l'évolution 

quantitative de 10 production des divers secteurs de l ' industrie. Pour comparer entre elles 

les évolutions de 10 production de plusieurs biens qui s 'expriment dons des unités diffé· 

rentes, un moyen simple consiste è exprimer la production de choque bien réalisée ou 

cours des périodes successives (mois ou année) en % de la production réalisée au cours 

d'une période fixe de même durée, choisie comme oose de comparaison (si la période est 

le mois , la production de la période de base est la production mensuelle moyenne de l 'an

née choisie comme base de compa ra ison) . 

On déf init ainsi des indices éléme ntaires compa rables qui caractérisent chacun un 

seul bien. L'examen des nombreux indices élémentaires qui appartiennent è un même sec

teur industriel ne donne pas une vue d'ensemble de l 'évolution de ce secteur. Pour cela, 

on calcule une moyenne de ces indices, en attribuant è choque produit un poids proportion. 

nel è son ,importance. dans le secteurj on définit ainsi un indice synthétique. La mesure 

de l',importance. est basée sur la notion de valeur aioutée qui sera précisée plus loin. 

Auparavant, il fout remarquer qu'il est pratiquement impossible de ra ssemble r des données 

pour tous les produits qui se rattachent è un même secteur industriel. Les statistiques 

officielles sont limitées à un choix de produits qui ne sont pos touj ours les plus impor. 

tants et que l'on considêre néanmoins comme représentatif s. De ce fait, les indices élé· 

mentai re s sont considérés comme des indicateurs qui représentent, non plus un seul pro

duit, mais un groupe de produits plus ou moins s imilaires. 

Dons le calcul de l'indice synthétique, l'importance attribuée è chaque indice élémen

taire sera celle du groupe de produ its qu ' il représente et sera proportionnelle è sa valeur 
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ajoutée. Cette dernière est égale à la voleur brute de la production globale du groupe 

considéré, diminuée de [a valeur des ochats faits aux autres branches (matières premières 

produits semi-finis, énergie, etc.). Une estimation convenable de 10 valeur ajoutée exige 

un recensement industriel et ne peut être entreprise fréquemment (certains poys utilisent 

encore des évaluations faites avant la dernière guerre) . Pour cette raison, la quasi totalité 

des indices de to production industrielle sont colculés selon 10 formule de Laspeyres, qui 

revient à une moyenne arithmétique à pondérotion fixe des indices élémentaires. 

Sur le plan pratique, l'élabora tion d'un indice de la production industrielle soul~ve de 

nombreuses difficultés. La qualité des produits évolue et, sur une longue période, ces 

derniers sont de moins en moins comparables. Par ailleurs, des produits cessent d'exister 

et d'outres, nouveaux, apparaissent sur le marché. Enfin, le manque de données appropriées 

oblige parlais 0 estimer de manière très indirecte l'évolution de certains secteurs impo r

tantS. Pour remédier 0 ces inconvénients , les pays qui le peuvent changen t de base de 

comparaison el établissent un nouve l indice après quelques années. 

Pour terminer, on peut remarquer qu'il existe théoriquement d'autre s méthodes de 

calcul d 'i ndices (méthode de Oasche, Où les poids sont basés sur 10 voleur ajoutée de 10 

période en cours el non de la période de oose, méthode idéale de Fisher, qui rev ient 0 

prendre la moyenne géométrique des résultats obtenus por les méthodes de Pas che et 

Laspeyres, etc.). Ces diverses méthodes Çlboutissent à des résultats généralement dif

fé rents: 

15.2. Indices de la production industrielle 

Ce tableau chrono logique perme t de suivre et de compa rer l'évolution de la production 

industrielle de diffé rent s pays et groupes de pays. Ces indices qui sont calculés par les 

offices statist iques nationaux sur des bases diverses sont ramenés, par simp le division, 0 

la base commune 1960 ;; 100. En outre , de nombreux pays ne cal culonl pas d'indice pour 

10 construct ion, ce secteur important ne figure dans aucun des indices du tableau. 

15.2.1. Définition et élaboration des séries 

Il n'est pas possible de donner ici une description détaillée de choque indice. On 

trouvera dons le tableau de la page ci-après la pondération des principaux secteurs des 

indices des différents pays, pour l'onnée 1953. Ces pondérations sont obtenues, par trans

fert en 1953, des pondérations orig inales qu i se réfèrent 0 une outre année. En outre, les 

secteurs des indices nationaux ne correspondent pas toujours 0 la classification adoptée 

ici (classification type de toutes les act ivités économiques recommandée por l'ONU) et 

ont dO être regroupés. Tous les indices sont des moyennes à pondération fixe d 'indices 

élémentaires. 
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Poids des secteurs dans l'indice de la production industrielle de chaque pays, en 1953 

Uni té: 0/ 0 

Tota l Ga, Industri e s MANUFACTURES 

général E lectric ité extra c tives Alimen- Métaux Transfo r- Industries Autres Tofal Text iles d. mation des 
ta tion bas. métaux ch imi ques industries 

A llema gne RF 100,00 4,48 6,99 88,53 17,39 9,82 6,74 25,08 9,57 19,93 

Belgiq ue 100,00 2,50 18,80 78,70 7,80 14,30 13,50 29,30 5,30 8,50 

Fronce 100,00 4,35 8,22 87,43 7,68 9,80 7,54 25,39 11,13 25,89 

!ta lie 100,00 8,00 2,00 90,00 12,20 13,20 10,50 16,80 21,60 15,70 

Pays-Bas 100,00 2,65 4,36 92,99 25,23 9,99 2,69 26,91 10,73 17,44 

Royaume-Uni 100,00 5,41 7.99 86,60 12,02 7,45 6,32 33,55 8,04 19,22 

Suède 100,00 6,76 4,37 88,87 13,53 5,39 7,1 2 29,40 5,45 27,98 

Etats-Uni s 100,00 5,00 8,14 86,86 8/69 4,40 6,10 32,68 9,40 24,59 

Saurce: OCDE, Paris ~ 



Les années de base origil'lCl!e sont les suivantes: 

Allemagne RF 1950 Pays- Bos 1953 

Belgique 1953 Royaume-Uni 1958 

Fronce 1959 Suède 1935 

Itolie 1953 Etats-Unis 1957/59 

15.2.2. Sources 

Chiffres courants: publications l'lCltianales et ,Principaux indicateurs économiques. 

OCDE. On trouvera une description sommaire de l'indice de chaque pays dans le supplé

ment annuel du Bulletin mensuel des Nations-Unies. Pour de plus amples détails, on 

consultera les publications suivantes: 

Allemagne RF: cDie Industrie der Bundesrepublik Deutschland Sonderheft8. Statistisches 

Bundesomt, Wiesbaden • 

Bélgique: • Service mensuel de Conjoncture, statistiques rétrospectives, mors 1956.
Université de Louvain. 

Fronce: .Etude statistique.na3, 1962, INSEE, Paris. 

Italie: . Metodi e Norme. A.N.I. - 1957, Istituto centrale di statistico, Rome. 

Pays-Ba s : .Stotistische en econometrische ondenoekingent, ler trimestre 1965. 

Royaume-Uni: .Studies in Official statisties., nO 7, Central statistical office, Londres. 

Suède: cEconomik Tidskrifh, nO 2,1950, Sweriges lndustriforbund, Stockholm. 

Etats-Unis: . Federal Reserve Bulletin., decembre 1953 - Board of Governors of the Fe

derai Reserve System, Washington . 

15.2.3. Date de disponibilité 

Pour l'Allemagne et les Etats-Unis: deux mois après le dernier mois écoulé; pour les 

autres pays: trois mois. 
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16. Ma in-d'oeuvre 

16.1. Nombre de chômeurs 

Ce tobleau chronologique a pour but de montrer l'évolution du chômage dons quelques 

pays. Les chiff res ne sont pas comparables d'un pays à Poutre et un total n'ourait guère 

de sens. 

16.1.1. Description et élabo ration des séries 

Colonne 1 .Allemagne RFt: nombre de chômeurs de 14 ans et plus enregistrés aux 

offices de chômage et cherchant un emploi de plus de 24 heures par semaine. Les chiffres 

donnent la situation en fin de mois. (*) 

Colonne 2 cAutriche.: nombre de personnes de 14 ons et plus capables de travailler et 

enregist rées aux offices de . l'empl o i pour y trouver un travoil CI temps complet. Les person

nes cherchant du travail pour la première fois sont comptées comme chômeurs, Les chiffres 

donnent la situation en fin de mois.(i:) 

Colonne 3 .Belgique.: nombre de chômeurs complets de 15 à 64 ons enregistrés aux 

offices de l'emp loi en vue de trouver du travail. les personnes cherchont un emploi pou r 

la première fois après une interruption volontai re sont exclues. Les chiffres donnent la 

situotion en fin de mois. (*) 

Colonne 4 .France,: nombre de personnes che rchant un emploi et enregistrées aux 

offices de l'emploi du ministère du trovoil . les chiffre s donnen t la situotion en fin de 

mois. (oII) 

Co lonne 5 .ltalie.: nombre de personnes âgées de 14 ans et plus cherchant un emploi, 

y compris les personnes cherchant un emploi pour la première fois. les données sont obte

nues par des sondages trimest riels portont sur 8000 ménages distribués dans tout le pays. 

Colonne 6 .Pays-Bas.: nombre de personnes agées de 14 ons (hommes) et 15 ons 

(femmes) jusqu 'à 64 ans , enregistrées aux off ices de l'emploi en vue de trouver un emploi 

à temps comple t et capa bles physiquement et mentalement de l'assume r. les femmes 

ma riées qui ne tra vaillent pas pour faire vivre leur fomille ne sont pas comptées parmi les 

chômeurs . La statistique donne l'effectif des chômeurs inscrits le jour qui précède le 

(*) L'enregistrement à un office de l'emp loi n'est pas obligatoire mais est exigé pour 

ovoir droit aux prestations de l'assurance chômage. 
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dernier jour ouvrable complet du mois. Tout chômeur doit se réinscrire choque mois pour 

rester dons l'effectif. 

Colonne 7 _Royaume·Uni.: nombre de personnes sons travail agéesde 15 ons et plus, 

enregistrées à un office de l'emploi (Employment Exchange) ou à un bureau de placement 

de la jeunesse (Youth Emp loyment Office) et capables d'exerce r un emploi, les relevés 

sont effectués un lundi situé vers le mi lie u du mois. (*) 

Colonne 8 .Suède.: nombre de personnes membres de l 'assurance chômage qui sont 

enreg istrées aux offices locaux de l'emploi comme étant ou chômage et qui sont disponi. 

bles pour occuper un emploi . La statistique comprend les personnes qui étaient enregis

trées dans la semoine Où tombait le 15 du mois cons idéré et qui étaient en chômage le 

lundi de cette semoine. Pour être au bénéfice de l'assurance chômage, les intéressés 

doivent s'inscrire choque semoine à leur office d 'emploi. 

Colonne 9 cCanada . : nombre de pe rsonnes de 14 ons et plus, à l ' exception des rési· 

dents du Yukon et des territoires du Nord·Ouest et des Indiens vivant dons des réserves, 

qui ne travaillaient pas la semoine du relevé et qui étaient enregistrés comme recher chant 

un emploi, soit comme occupation principale, soit comme occupation secondaire. Les pero 

sonnes oyant cessé temporairement leur activité, sons rémunération, sont comprises dans 

la statistique. Les données sont établies par sondage mensuel sur un échantillon de quel. 

que 30000 ménoges, sélectionnés scientifiquement dans 170 zones d ifférentes couvrant 10 
toto lité du pays. 

Colonne 10 _Etots · Unis.: nombre de personnes de 14 ons et plus qui ne travaillaient 

pas la semaine du relevé et étaient à la recherche d' un emploi. Sont comptés comme chô. 

meurs les personnes cherchant un emploi pou r la première fois , les personnes qui attendent 

leur ent ré e en fonction dons un nouvel emploi dons un délai de 30 jours e t les personnes 

qui ne pensaient pouvoi r trouver un emploi correspondant à leur formation . La statistique 

est établ ie à partir de sondages mensuels. L'échantillon couront porte sur 357 zones 

réparties dons tous les états. Quelque 35000 personne~ sont interrogées choque mois. Le 

sondage a lieu la semoine finissant le p lu s près possible du 15 du mois . 

16.1.2. Sources 

Publications nationales, Bulletin mensuel de statis t ique des Notions·Unies et Princi. 

poux indicateurs économiques de l'OCDE . 

16.1.3. Dote de disponibilité 

Environ deux mois ap rès le mois considéré. 

(.) Voir note page 54. 
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17. Prix 

17.1. Indices des pr ix à la consommation 

Ce tableau chronologique permet de suiv re l'évolution des prix à Jo consomma tion 

chez nos principaux partenaires commerciaux. La notion d ' indice des prix à la consomma. 

tian est exposée au paragraphe 13.2 .1. relatif à l' indice suisse. 

17.1.1. Défini ti on e t é laboration des séries 

Les pondérations des indices sont groupées sur le tableau de la page 57. 

Co lonne 1 «Allemagne RF.: indice du type Laspeyres; base orig inale 1958 = 100, 

comprend 434 articles. La pondération résulte d'une enquête sur les dépenses familiales 

menée en 1958 auprès de 275 familles d'employés. Les prix sont relevés mensuellement, 

dons l'ensemble du pays, sauf pour les loyers qui font l'objet d'un relevé trimestriel. Il 

est tenu compte des f luctuations saisonnières des fruits et légumes en changeant la compo· 

sition interne du groupe, sons modif ier les caéfficients de pondé ration. 

Colonne 2 .Au tri che.: indice du type moyenne a rithmétique à pondération fixe; base 

originale 1958 = 100, comprend 220 articles. La pondé ra tion résulte d'une enquête sur les 

dépenses familiales menée durant la période 1954·1955 auprès de 3989 familles d 'ouvriers 

et employés de condit ion modeste. Les prix sont relevés mensuellement ve rs le 15 du mois 

dans 10 villes, sauf pour les loyers qui sont obtenus trimestriellement. Il est tenu compte 

des fl uctuations saisonnières des prix de cer.tains orticles. 

Colon ne 3 . Belgique.: l'indice général est une moyenne pondérée d'indices régionaux 

calcu lés pour 62 localités, sur la base 1953 = 100. Les poids de cette moyenne sont pro· 

pa rtionnels à la popula ti on, en 1947, de choque localité. Les indices régionaux sont des 

moyennes arithmétiques simples des indices élémentaires (prix relatifs) de 65 articles. 

L'indice ne comprend pas les dépenses relatives au loyer. Les prix sont relevés entre le 

5 et le 20 de choque mois dans quelque 3500 magasins. Les données relatives aux servi· 

ces sont recueillies tr imestriellement. 

Colonne 4 . France.: l'ind ice général est une moyenne pondé rée d' indices régionaux 

calculés su r la base 1962 = 100. Les poids attri bués à ces indices sont fonction du nom· 

bre de ménages d'ouvriers et de salariés de condi tion modeste répondant aux crit ères de 

l'enquête de 1956·1957 sur les dépenses familiales. Les résultats de cette enquête ont 

été ajustés pour tenir compte de l'évolution des prix jusqu'en 1962 et ont permis de déter. 

miner la pondération et de fixer le choix des 259 articles figurant dans les indices régio. 

naux. Le!. prix sont re levés mensuellement dons 12000 points de vente; il est tenu compte 

des variations saisonnières des prix des fruits et légumes frais, des oeufs et du beurre. 
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Colonne 5 .ltalie.: indice type Laspeyres, base originale 1953 :;: 100; comprend 267 

articles. Les poids ont été déterminés d'après la structure des dépenses de consommation 

en 1963, en excluant l'auto·consommation des producteurs. Les prix sont relevés dons 92 

villes, trois fois par mois pour les denrées alimentaires et vers le milieu du mois pour les 

autres articles. Les loyers sont relevés tous les trimestres. 

Colonne 6 .Norvèget: indice ca Iculé comme une moyenne arithmétique à pondération 

fixe su r la base originale 1959 :;: 100 et comprenant 651 articles. Les poids résultent d'une 

enquête su r les dépenses fa milia les menée en 1958 auprès de 3500 ménages et complétée 

par des résultats provenant d'enquêtes antérieures. La plus grande pa rtie des articles 

compris dans l'indice ont un prix uniforme dans tout le pays. Les prix de ces orticles sont 

rele vés mensuellement dans ce rta ins magasins d 'Oslo. Pour les outres orticles, les prix 

sont relevés mensuellemen t dons 100 localités. Les prix relatifs ou logement résultent 

d ' une enquête annuelle. Pour certains produits alimentaires saisonniers, on retient, hors 

saison, la moyenne des pri)( pour la période Où ces articles sont courants. 

Colonne 7 .Poys· Bost: indice type Laspeyres, base originale avril 1959 - mors 1960 

:;: 100, comprend 432 a rti cles. La pondération et la sélec tion des a fticies résultent d 'une 

enquête sur les dépenses familiales menée entre avril 1959 et mors 1960 auprès de 2 SOO 

familles de travailleurs dont le revenu annuel n'excédait pas 8000 florins. Pour la plupart 

des articles, les prix sont relevés mensuellement dons les magasins et sur les marchés de 

34 municipalités; pour certains articles, les prix sant relevés à des inTervalles plus longs. 

Les loyers sont relevés en moi et novembre. On tient compte des variations saisonnières 

des prix des fruits et légumes frais et de certa ins outres articles en va riant lescoéffi· 

cients de pondé ration à l' intérieur des secte urs intéressés. 

Colonne 8 .Su isse.: indice caiculé comme une moyenne arithmétique à pondération 

fixe; base originale août 1939:;: 100, comprend 171 a rti cles. Le nombre d 'a rt icles etla 

pondéra tion résultent d'une enquête sur les dépenses familiales effectuée d'octobre 1936 

à septembre 1937. L'indice a été modifié en 1950 pour tenir compte d'une enquête moins 

importante effectuée en 1948. Pour la plupart des articles, les prix son t relevés mensuelle· 

ment dans 34 à 125 villes auprès d'environ 2000 établissements. Les données relatives 

ou)( loyers sont recueillies chaque année ou mois de moi dons 32 villes et portent sur 

70000 logements de 3 à 4 pièces. Les données relatives à l'habillement et au groupe 

.Divers, sont relevées respectivement sur une base semestrielle et trimestrielle. II est 

tenu compte des voriotions saisonnières des prix des fruits et légumes frais en util isa nt 

des moyennes mobiles colculées sur 12 mois. 

Colonne 9 .Royoume-Uni,: cet indice est un des rare s exemples d 'indi ce cha ine à 

pondération variable, celte dernière étont modifiée ou début de choque année. Choque an· 

née, l'i ndice d'un mois donné est premièrement calculé comme une moyenne arithmétique 
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Pondération des principaux secteurs des indices des prix à la consommation des différents pays 

Allemagne Autriche Belgique France ha 1 ie Norvège Pays-Bos Royaume- Suisse 

RF Uni 

Alimentation, 

boissons, tabac 47,0 46,8 53 45,0 52,2 45,0 32.7 45,9 43,3 

Habillement 13,1 13,1 19 13,3 14,4 12.7 8,8 9,8 15,0 

Chauffage,écla irage 4,8 5,3 6 5,1 2,6 5,8 5,2 6,3 7,0 

Loyers 9,4 5,0 - 7,1 2,3 7,6 8,7 10,4 20,0 

Nettoyage 4,4 * * * * • * * 3,0 

Education, loisirs 8,6 * • • 4,5 * 12,4 • 2,1 

Transports 4,0 • • 6,5 6,1 • - 9,3 3,9 

Soins personnels, santé 

hygiène, services • • 8 8,6 1,3 • 4,8 5,6 0,6 

Assurances, impôt 

sur le revenu - - - - - - 21,0 - -
Divers 8.7 29,8 14 14,4 16,6 28,9 6,4 12,7 5,1 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Etats-Unis 

29,6 

9,2 

* 
32,5 

* 
5,3 

11,3 

7,1 

• 
5,0 

100,0 = "' 



pondérée des indices de pr ix de choque o rt icle, 10 base étan t le mois de janvier de Pannée 

considérée. L'indice est ensuite enchaîné par multiplication à l'indice de l'année précé · 

dente et a insi de suite jusqu 'à janvie r 1962 qui est la période de base déf initive . Les 

coéfficients de pondérat ion sont révisés choque année sur la bose d ' une enquête perma

nente sur les dépenses fom ilia les couvrant annuellement 3500 ménages. La po ndéra tion 

indiquée sur le tableau de la page 58 se réfère à 1963. La plupart des articles de co nsam 

motion couronte (alimen tation, combust ible , éclairage, services , habillement, e tc.) font 

l'objet de relevés mensuels dons 150 à 200 loca lité s. Pour les art icles du rables, las. pri x 

sont relevés trimestr iellement dons 45 localités. Les pr ix des boissons alcoo l iques et du 

tabac sont également re levés trimes tri el lement auprès des fabriconts;quon t aux logements, 

les données sont obtenues semest riel lement s ur un vas te échantillon. 

Colonne la .Etots-Unin: l ' indice est calculé en cha ine, choque anneau de la chaîne 

étan t un indice du type moyenne arithmétique à pondération fixe. La pondération résulte 

d'une enquête sur les dépenses fam il iales effectuée en 1950 dons 97 villes e t portant sur 

17000 lomilles d 'ouvrie rs et d 'employés. Il est calculé un indice global et des indices de 

groupe dons 46 villes. L'indice globo 1, de même que les indices de groupe pour l'ensemble 

du poys sont obtenus en combinant les indices de choque ville avec des poids proportion· 

nels aux effectifs régionaux des familles d'ouvriers et d'employés . L'indice couvre 261 

orficles et sa base originale est 1957 - 59 = 100. Les prix de la plupart des a rticles sont 

relevés mensuellement dons environ 5200 magosins répartis dons les 46 villes considé· 

rées. Les données relatives aux loyers sont relevées tous les deux mois dans les cinq 

villes principales du pays sur un échantillon de 30000 logements de toutes catégories. 

Les données pour un ce rtain nombre de biens et se rvices sont relevées mensuellement 

dans les cinq mêmes villes. Les prix des ortie les saisonniers sont estimés, hors saison, 

d'après le mouvement des prix des ~utres a rticles de leur groupe. Pour un peti t nombre 

d'ortie les (impÔt foncier, assurances, taxes sur l'eau) les données sont relevées semes

triellement . 

17.1 .2. Sources 

Les indices courants figu rent dons les publications not ionoles, le Bulletin stat istique 

des Nations.Unies , les Principaux indicateurs économiques de l'OCDE et les publications 

du Bureau international du 'ra 'la il (BIT). Pour de plus amples détails méthodologiques, on 

consultera les publications suivantes: 

Allemagne RF: .Wir tschoft und Stotistikt, janvier 1961, Stotist ische Bundesamt, Wies· 

baden. 

Autriche: .Statistische Nochrichtenl, mors 1959, Oesterreichisches Institut für Wirt. 

schoftforschung, Vienne. 

Belgique: .Bulletin de si'Otistiquel, juillet.ooût 1955, Institut national de statistique. 

Bruxelles . 
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Belgique: «Bulletin de sta tistique., ju i llet.août 1955, Institut nationo 1 de statistique, 

Bruxelles. 

Fronce: .Bulletin mensuel de stotistique., novembre 1963, INSEE, Paris. 

Italie: .Metodi e Norme., Série A, nO 2, ISTAT, Rome. 

Pays·Bos: .Sociale moandstatistiek., mars 1963, Centraal Bureau voor de Statistiek, 

La Haye. 

Suisse: .La vie économique., novembre 1950, OFIAMT, Berne. 

Royaume·Uni: .Ministry of labour gazette., vol. LXX, nO 3, mars 1962. 

Etats.JJnis : .Consumer prices in the United States, 1953·1958 - Price trends and 

Indexes., Bulletin nO 1256, Bureau of labo r statistics, 

.Consumer price inden, ianvier 1962, Bureou of lobor sfatistics. 

17.1.3. Date de disponibilité 

Environ deux mois après le mois considéré, sauf pour la Suisse, où ce délai est irlfé. 

rieur à un mois. 

17.2. Indices des prix de gros 

Ce tableau chronologique perme t de suivre l'évolution des indices de prix de gros 

dons des pays choisis parmi nos principaux partenai res commerciaux. Tous les indices 

sont ramenés, par simple d ivision, à la base commune de comparaison 1960 ;:::: 100. 

17.~.1. Définition et élaboration des séries 

Les indices des différents pays sont définis comme su it : 

Colonne 1 .Allemagne Rn: indice des prix à la production des biens industriels d'équi· 

pement, moyenne orithmétique à pondérotion fixe de rapports de prixi base originale 1958 

;:::: IOOi la pondération est basée sur le chiffre d'affaires des ventes intérieures des ind us 

tfies du pays en 1958. L'indice comprend 1 S84 articles répartis ct'lT'Ime suit:: 

nombre d'articles 

Mines et carrières, énergie 95 

Métaux non ferreux 114 

Construction mécanique 721 

Appareils, instruments de précision, jouets 216 

Produits ch imiques et dérivés, cuir, caoutchouc 372 

Textiles 201 

Alimentotion, tabac 165 

Total 1884 

60 

poids 0/0 
Il,60 
12,96 

19,86 

Of 
23,47 

10,32 

17,07 

100,00 



Colonne 2 .Autriche, : moyenne arithmétique à pondération fixe des rapports de prix 

des matières premières, base originale 1938::; 100. La pondérotion est basée su r la valeur 

de la consommat ion intérieure de ma ti ères premières en 1926. L'indice es t divisé en deux 

groupes comme suit: 

Produits alimentaires de base 

Matières premières pour l'industrie 

Total 

nombre d'articl es 

16 
28 

44 

poids 0/0 

64 
36 

100 

Colonne 3 «Belgique.: moyenne géométrique simple des rapports de prix de produits 

industriels et importés; base originale 1936 - 38 ::; 100. Une pondéra t ion est implicitement 

introduite dons l'indice por le choix du nombre d'articles introduit dans choque groupe qui 

est approximativement proport ionnel à son imporlance éco nomique. L 'ind ice comprend 135 

articles répartis comme suit: 

Produits agricoles 

Produits minéraux 

Produits chimiques 

Peaux, caoutchouc, bois, papier et cartons 

Textiles 

Matériaux de construction 

Métaux et produits en métaux 

Total 

nombre d'art icles 

29 
19 
I I 

16 
21 

13 
26 

135 

Co lonne 4 «Fronce.~ moyenne arithmétique à pondération fixe de rapports de prix; base 

originale 1949::; 100. Les poids sont basés sur les transactions de gros de chaque produit 

en 1949. L'indice comprend 478 articles répa rti s comme ~u it : 

nombre d'articles poids 0/0 

Produits alimenta ires 112 40,0 
Combustibles et énergie 45 15,0 
Produits industriels 321 45,0 

Total 478 100,0 

Colonne 5 .ltolie.: moyenne arithmétique à pondération fixe d'; ... dices élémentaires. 

Ces derniers sont obtenus en pre nant la moyenne arithmétique des rapports de prix de dif· 

férentes qualités d'un m4!me produit; base originale 1953 ::; 100. Les poids sont basés sur 

10 voleur brute de la production et des importations en 1953, diminués de la consomma tion 
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propre des producteurs. L'indice comprend 212 articles répartis comme suit: 

Produits agricoles 

Produits alimentaires et connexes 

Produits en métaux 

Combustibles et lubrifiants 

Produits chimiques 

Produits divers 

Total 

nombre d'articles 

60 

23 
46 

9 
42 
32 

212 

poids 0/ 0 

20,4 
23,0 
20,1 

6,0 

7,7 

22,8 

100,0 

Colonne 6 .Pays-Bas.: moyenne arithmétique à pondération fixe de rapports de prix ; 

base originale 1948 = 100. Les poids sont basés sur la voleu r commerciale des produits 

consommés en 1948. L ' indice comprend 195articles répartis comme suit: 

Produits alimentaires 

Matières premières 

Produits manufacturés 

Total 

nombre d'articles 

21 

48 

126 

195 

po ids 0/0 

28,67 

21,65 

49,68 

100,00 

Colonne 7 .Royaume·Uni. : moyenne arithmétique à pondé ration fixe de ra pports de prix; 

base originale 1954 = 100. Les poids sont basés su r la voleur des ventes et achats effec . 

tués en 1954. L'indice se réfère aux matières brutes pour les industries manufacturières; 

sa composition en gronds grou!les se présente comme suit: 

Produits alimentaires, boissons 

Wtaux et minera is 

Pétrole brut et charbon 

Te xtiles 

Bois, pâtes et papiers 

Autres 

Total 

nombre 

L'indice est également calculé sans les produits alimentaires. 

poids 0/0 

33,S 
14,4 

12,8 

16,0 

11,1 
11, 9 

100,0 

COlOOM 8 .Suède.: moyenne a rit hmétique ô pondération fixe, base ori gina le 1949 = 
100. La pondération est basée sur la voleur des ventes intér ieures (production, plus im· 
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portations, moins exportations) en 1949. l'indice comprend 325 a rticles répa rtis comme 

suit: 

nombre d'articles poids 0/0 

Produits alimentaires et agricoles 81 32,4 

Combustibles liquides, lubrifiants 12 5,6 

Métaux et leurs produits 102 25,3 

Produits chimiques 51 4,1 

Textiles 33 13,7 

Divers 46 18,9 

Total 325 100,0 

Colonne 9 .Suisse.: moyenne arithmétique à pondération fixe, base originale août 

1939 = 100. la pondération est basée sur les importations et la consommation su isse en 

1926· 27. l'indice comprend 124articles (voir paragraphe 13.3.1.). 

Colonne 10 . Etats·Unis.: moyenne arithmétique à pondération fixe; base originale 

1957·59 = 100. la pondération est basée sur la voleur ma rchande des biens produits et 

importés, introduits sur le marché de gras, en 1958. l ' indice général comprend 2161 arti· 

cles répartis comme suit: 

nombre d'articles 

Produits alimentaires, boissons, toboc 

Textiles 

Produits chimiques 

Bois, caoutchouc, cuirs et peaux, pâtes et papiers 

Combustibles, éne rgie 

Métaux el leurs produits, équipement .. véhicules 

Minerais non métalliques 

Ameublement et divers 

Total 

267 

190 

355 

212 

53 

866 

38 

180 

2161 

poids 0/0 
27,10 

7.75 
6,64 

10,32 

7,87 

30,40 

2,87 

7,05 

100,00 

Des indices de catégories répondant à divers critères économiques sont établis par 

reg roupement d ' une partie des articles inclus dans l' indice général. C'est ainsi que sont 

établis des indices pour les biens durables, les biens non durables, les matières premiè· 

res, etc. 

l ' indice retenu pour publication dans les . Info rmations statist iques de Genève . 

se réfère aux matières premières seulement et ne couv re que les 11,35 010 de l' indice 

géné roL 
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17.2.2. Sources 

Les indices courants figurent dans les publications nationoles ainsi que dons le 

Bulletin des Notions -Unies et les Info rmatio ns statistiques de ['OCDE. Pour de plus am· 

pies détails méthodologiques, voir = 

Allemagne RF: .Wir tschoft und statistik. nO 10, 1962,Statistisches Bundesamt, Wies. 

baden. 

Autriche: .Stotistische Nachrichtent, décembre 1946 et décembre 1947, Oesterreich· 

Isches Zentralomt, Vienne. 

Belgique: .Bulletin statistique., novembre 1948, Institut nationol de statistique, 

Bruxelles. 

France: . Bulletin mensuel de statistique - Supplémenh, janvier - mo rs 1958, INSEE, 

Paris. 

Itolie: . Metodi e no rme., série A, nO 2, octohre 1957, ISTAT, Rome . 

Pays· Bas : . /v\aondschrift;, septembre 1950, Bureau cen tral de statistique des Pays. 

Bos, La Haye. 

Royoume·Uni : .Boord of Trode Journal" 21 ma rs et 21 septembre 1958 et 13 février 

1959, United l'':ingdom Board of Trade, Londres. 

Suède: . Kommersiella Meddelandem, nO 2, 4, 5 et 6; 1957 - Komme rskolle giuffiJ 

Stockholm. 

Suisse: . Vie économiquet, novembre 1950, Office fédéral de l'industrie des arts et 

métiers et du travail, Berne. 

Etats·Unis: IMonthly Labor Reviewt, février 1962, Bureau of Loba r Statistics, Wa. 

shington. 

17.2. 3. Date de disponibilité 

Autriche, France, Italie, Royaume-Uni, Suisse: moins d't'n mois après le mo is consi

déré. Allemagne RF, Belgique, Suède, Etats-Unis: deux mois après le mois considéré. 

Pays-80s: trois mois après le mo is considéré. 

17.3. Rendement des obligations d'Etat 

Ce tableau chronologique a pour objet de montre r l'évolution des taux de l'intérêt à 

long terme et se limite, à cette fin, aux obligations émises par les gouvernements. Une 

obligation est un type négociable, représentant une fraction d'un emprunt qui produit un 

intérêt fixe et inva riable, restont dû même en l'absence de bénéfice. 
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On distingue deux types de rendement des obligations: 

0) le rendement à l'échéance: rendement annuel, calculé en fenant compte de la co ta

tion en bou rse de l'obliga t ion (qui peut être au ·dessus du pai r), de sa vo leu r nominole, du 

toux de l'intérêt fixé et enfin de la date de san échéance. Le gain (au la per te)enreg istré 

à la cota t ion est amorti sur la du rée séparant la date de la cotation de cel le de l ' échéance. 

b) le rendement courant: rendement annuel basé Sur la voleur boursière de l 'obligation 

et l'inté rêt perçu. Ce type de rendement est principalement ut ilisé pour le s ob l igations 

d ' Etat dites pe rpétuelles, c 'est · èJ ·dire pour lesquelles aucune date d 'échéance n'a été 

fixée. D' une 'manière géné rale, les obligations retenues pour le calcul des indices ne 

do ivent pas veni r cl échéance avant 12 ans e t son t remplacées pa r d'a utres lor sque ce tte 

condition n'est plus remplie. 

17.3. 1. Dé fin ition e t élabora tion de s série s 

Colonne 1 .Allemagne RF.: rendement courant moyen des obligations imposables émi

ses pa r les caisses hypothécaires (moyenne de cotations journalières). 

Colonne 2 .Be lg ique.: rendemen t cou rant des obliga ti ons cl 4 % de la de tt e de l 'Eta t 

(moyenne de co tat ions jou rnalières). 

Colonne 3 . France.: rendement courant des obligations perpétue l les de l' Etat,é~ i ses 

à 5 0/0, en 1949 (moyenne de cotations journalières). 

Colonne 4 cltalie.: rendement à l 'échéance des obliga t ions cl 5 0/0 de l ' Ela t pou r la 

reconstruc t ion ve na nt à échéance en lQ78. 

Colonne 5 ,Pays. Bos. : rendement à l'échéa nce des ob l iga t ions;' 3,25 °/0 , venant à 

échéance en 1998 (moyenne de cotations fai tes le vendredi). 

Colonne 6 cSuède.: rendement cou rant des obligations perpé tuelles à 3 0/0 (moyenne 

de cotations journalières). 

Co lon ne 7 ,Su isse. : rendemen t à l ' é!;héance de 12 o bliga tions d ' Eta t et des Chemins 

de 1e r léd éraux ne vena nt pa s cl échéa nce avan t 5 ons. Les séri e s son t pondé rées d 'opr è~ 

le Montont tota l de chaque émiss ion en circu la t ion ou début de l'a nnée (moyenne de 

cotations effec tuées le vendred il. 

Colonne 8 .Royaume-Uni.: rendement courant d 'obliga t ions perpétuelles èJ 2,5 0/(1 

(moyenne de cotations journalières). 
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Colonne 9 .Canada.: rende ment à l 'échéance d'obligations à 3,75 % venan t à échéan

ce en 1978 (moyenne de cota tions effectuées le vendred i) . 

Co lonne 10 . Etats-Unis.: rendement à l'échéance d 'obligations imposables, venant à 

échéance dons un délai de 12 ans ou plus. 

17.3.2. Sources 

Publications nationales, Bulletin mensuel de statistique des Notions-Unies et Infor· 

motions s tatistiques de l 'OCDE. 

17.3.3. Dote de disponibilité 

Environ deux mois après le mois considéré, sauf pour la Suisse où ce dé lai est réduit 

à un mois et l'Italie Où il s 'é lève à 4 mois. 

17.4. Indice du cours des actions industrielles 

Ce tableau ch ronologique a pour but de comparer l'évolu ti on moyenne des cours des 

actions dons diffé rents pays. Sauf indication contraire, le champ COuvert est limité aux 

actions industrielles pou r lesquelles la majorité des pays calcule un indice . Taus les 

indices sont ramenés, par simple division, à la base commune de comparaison 1960 = 100. 

En principe, un indice do cou rs des actions est conçu de manière à suivre les chan

gements de la voleur totale détenue par un groupement finoncie r qui aurait acheté, ou cours 

de la période de base, une liste représentati ve (l 'actions et qu i, par la suite, ne ferait que 

remplacer les actions retirées du marché par de nouvelles actions, sons jamais capitaliser 

les dividendes ou outres bénéfices qui lui rev iennent. 

17.4.1. Défin ition et élaboration des séries 

Colonne l,Allemagne RF.: l'indice COLNre non seulement les actions industrielles 

mois enco re celles des compagnies de transport, banque et assurance, etc. Il repose sur 

des cotations mensuelles moyennes rapporté es par 4 banques. Lo base orig inale est 1953 

= 100. 

Colonne 2 ~utriche.: l ' indice est une moyenne arithmétique simple de rapports de 

cototions relat ifs à 42 actions de compagnies privées. La base originale est mo rs 1938 = 
100. 
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Colonne 3 .B.., lgique. : l'indice résulte de moyennes arithmétiques pondérées de rap

ports de prix à base mobile, enchaînées à la base originale 1953 ::: 100. Les poids sont 

basés sur la voleur en bourse des actions entrant dons l' indice et recalculés chaque année. 

Les cotation s sont relevées vers la fin de choque mois à Bruxelles et à Anvers. 

Colonne 4 _Fronce.: l'indice est obtenu en calculant tout d'abord des indices de 

groupes d 'actions industrielles en prenant, dons chaque cos, la moyenne arithmétique 

simple des rapports des cotations, la base étant la fin de l 'a nnée précéden te. Les indices 

de groupes sont ensuite combinés par une moyenne arithmétique pondérée d'après la valeur 

boursière des actions de 10 totalité des compagnies entrant dans choque classif ication de 

groupe (et non d'après les actions des seules compagnies entrant dans les groupes). L'in

dice final est obtenu par enchaînement de cet indice fllo base initiale 31 décembre 1958 ::: 

100. Les cotations sont effectuées le dernier vendredi du mois, à Paris. 

Colonne 5 .ltolie.: l'indice couv re également les actions des compagnies de transp ort, 

banque, assurance, etc. Il est calculé comme une moyenne arithmétique pondérée sur la 

oose originale 1953 ::: 100. Les poids sont proportionnels à la voleur boursière des acfions 

incluses dans l'indice. Les cotations sont des moyennes mensuelles relevées à Milon. 

Colonne 6 .Poys-Bas.: l'indice est une moyenne ari thmétique pondérée, sur la base 

originale 1953::: 100. Les poids sont basés sur le chiffre d'affaires en 1953 des compa

gnies dont les actions ligurent dans t' indice. Les cotations son t des moyennes mensuelles 

re levées à Amsterdam. 

Colonne 7 . Royaume· Uni.: l'indice est une moyenne arithmét ique pondérée couv rant 

500 actions; les poids sont proport ionnels au capital-a ction des compagnies. Avant 1953, 

l'indice était ca lculé comme une moyenne géométrique non pondérée de rapports de prix. 

La base or iginale est 31 décembre 1957 ;:: 100. 

Colonne 8 .Suède.: l'indice couvre éga lernent les actions des compagnies de transport, 

banque, assurance, etc. Il est calculé en chaîne, comme une moyenne arithmétique pon· 

dérée 'de rapports de prix basés sur 10 fin de l'année précédente . La base initiale est 

1937;:: 100 et les poids de l'année en cours sont proportionnels à la voleur hoursière des 

actions à la fin de l'année précédente. Les cota tions sont relevées à la fin du mois , à 

Stockholm. 

Colonne 9 .Suisse.: voir paragraphe 13:1.1.7. 

Colonne 10 . Etats-Unis- : l ' indice est calculé comme une moyenne arithmétique à 

pondération fixe de rapports de pr ix, sur la base 1941 · 43 ::: 100. Les données sont des 

moyennes de cota t ions journalières de fermeture à New.York . 
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17.1.2. Sources 

Publications nationales, Bulletin mensuel des Notions-Unies, Informations statisti 

ques de l 'OCDE. Les indices sont calculés par des organismes gouvernementaux, sauf 

pour la Suède et les Etyls·Unis Où ils sont calculés respectivement par .Affarwarlden. et 

tStonda rd and Poor's Investors Service •. 

17.1.3. Date de disponi'>ilité 

Environ deux mois après le mois écoulé, sauf pour la Fronce et l'Italie (3 mois)et la 

Suisse (1 mois). 

18. Commerce extérieur 

Les défi nitions géné ra les relatives ou commerce extérieur ont été données au paragra

phe 14. On rappelle que l' on distingue deux systèmes d'établissement de"s sta t istiques de 

commerce extérieu r : le commerce spécial, défini ou pa ragraphe précité et le comme rce 

général. Cette distinction trou .... e son origine dons les différentes méthodes appliquées pa r 

les adminis tra tions do uanières. Ainsi, dons le comme rce général, il n' est fait aucune dis

tinction à l'ent rée des marcha nd ises, entre celles qui sont des tinées à la consommation 

intérieure e t celles qu i se ront réexportées sons modificat ions appréc iables. A la sortie, en 

re .... anche, ces de rnière s font l'objet d'un rele .... é séparé. Dons le commerce spécial, il est 

procédé de manière in .... er se et la destination entre les deux catégo ries de marchandises est 

faite à l 'ent rée seulement. 

18.1. Importations totales - Exportations totales 

Ces deux tableaux chronologiques donnent l ' é .... olution du commerce exté ri eu r de nos 

principaux pa rtenaires commerciaux. Toutes les données- qui, à l 'ori gine, sont exprimées 

en monnaies nationales, sont con .... erties en dollars des Etats·Unis a .... ec les to ux de change 

recon nus pa r le Fonds monétai re international. 

18. 1.1. Définition et élaboration des séries 

Colonne l ,CEE.: cette colonne se réfère ou territoire douanier de la Communauté 

économique europée nne (tJ.orché Commun) et correspond ou total des colonnes 3 à 7 des 

tableaux. 

Colonne 2 .A ELE.: cette colonne donne respe cti .... ement le to'al des impo rta tions et 

exportations des pays membres de l 'Association européenne de libre échange, à savoir 

l 'Autriche, le Donema rk, la r~orvège, le Portugo l, le Royaume-Uni, la Suède et la Suisse . 
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Colonne 3 .A llema gne RF.: en 1937, le territoire douonier se rélère ou territoire poli

tique de 1937; depuis 1948, il comprend les zones alliées d'occupation , y compris celles 

de Be rli n. Du 1er avril 1948 ou 5 juillet 1959, la Sarre est exclue du territoire douanier. 

Les ch iffres se rapportent ou commerce spécial ovec diverses exceptions parmi les

quelles l'exclusion des biens appartenant aux organismes civils et militaires des autorités 

d'occupation el les marchandises exportées au titre des .réparations. et uestitutions •• Les 

valeurs indiquées sont les voleurs déclarées de tronsaction, c.a .f. à l'importation, Lo.b. 

o l'exportation. 

Colonne 4 tBelg ique ~ Luxembourg': le territoire douanier est celui de l'Union écono

mique belgo.luxembourgeoise. Les ch iffres se rapportent au commerce spécia 1 avec inclu

sion du commerce de J'or brut et partiellement ouvré et de l'avitaillement des navires et 

avions étrangers, avec e)(clusian de J'or en lingot pour transactions banco ires,des pièces 

dlor et d'argent du commerce de réparation et de perfectionnement et du produit de la pêche 

déchargé directement dans les parts étrangers. Les valeurs indiquées sont les valeu rs de 

transaction déclarées, c.a . l. pour les importations et I.o.b. pour les exportations. 

Colo nne 5 , Francel: le territoire douanier est celui de la Fronce métropolitaine, de la 

Corse, des zones franche s de Gex et de la Ha ute.Savoie, de Monaco et, du 1er ovril1948 

au 5 ju illet 1959, de la Sarre. Les chiff re s se rappo rtent au comme rce spécial avec diver

ses exceptions dont l' inclusion de l'avitaillement des navires et avions ét ronge rs, des 

prêts et c rédits consentis por les Etats-Unis et l'exclusion des contributions des autorités 

militaires alliées et des produits de 10 pêche débarqués directement dons les ports étran

gers. Les valeurE indiql'''es comprennent le plus souvent les valeurs de tronsaction décla. 

rées, mois également les prix fixés et les voleurs officiellement imposées. A l'impo rtation,. 

il s'ogit des valeurs c.a.l. et 0 l'e xportation des voleurs f.o.b . (y compris les droits d'ex 

portalion). 

Colonne 6 . Italie,: le territoire douonier comporte, en 1938, le territoire poli tiq ue 

d 'avant-guerre, y compris Saint -Mari n, non compris le Dodécanèse, 10 Cité du Votican, les 

paris ,francs de France, Trieste et Venise. Après la gue rre, le territoire douanier corres

pond au territoire politique résultant du traHé de Paris (février 1947) et, à partir de janvier 

1952, les statistiques de commerce extérieur de l'Italie comprennent le commerce e)(térieur 

de Trieste. Les données se rapportent au commerce spécial avec inclusion du commerce 

de l'a rgent et (à portir de 1950)de l'or non raffiné, de l'avitaillement des navires et avions 

étrangers, du commerce de perfectionnement el de ré pa rati on et avec exclusion de l'or pour 

transactions bancaires (0 parti r de 1950), énergie électrique et pêche déborquée di recte

ment dons les ports étrangers. Les voleurs indiquées sont les valeurs de transaction de

clarées (importations c .a.l. et expo rtations I.o. b.) . 
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Colonne 7 cPoys-BaSt: le territoire douonier corre spond ou territoire politique. Les 

données se rapportent ou comme rce spécial avec inclusion de l'avitaillement des navires 

et avions étra ngers, du tralic postal et des diamants non sertis , des morchandises impor tées 

""ilisées à bord des navires néerlandais, du commerce de perfectionnement et de réparation 

et avec 6:11c1usian de divers articles dont les produits de la pêche en provenance directe 

de la haute mer, le couront électrique, l'or en lingots ou partiellemen t ouvré. Les voleurs 

indiquées sont le s voleurs déclarées importations c.a.1. (voleurs du I1llrché libre) et expor

tation f.o . b. (y compris les droits d'exportation). 

Colonne 8 .Royaume-Unit: le territoire douanier comprend 10 Gronde-Bretagne , l'Ir lan

de du Nord et l'ile de Mon à l'exclusion des i1es anglo-normondes. Les données se rappar

~t ou commerce gé néral avec de nombreuses exceptions dont l'inclusion du comme rce de 

réparotion, des coth postaux, des poissons frais débarqués directement par des navires 

étrangers, des bateoux neufs transférés à leurs propriétoires étrangers, etc . dont exclusion 

de l'avitaillement des navires étrangers, de J'or en lingots et en pièces, des importations 

et ré-exportations de pierres précieuses, des navires onciens transférés à l'étranger, etc. 

Les voleurs indiquées sont des voleurs de transactions déclarées (importations c.a.f., et 

exportations et ré-exportations f.o.b.). 

Colonne 9 .Suisse.: vo ir paragraphe 14.2. 

Colonne 10 cEtats-Unis.: le territoire douanier comprend le terr ito ire continental des 

Etats-Unis, l'Alaska, Hawai et Porto-Rico. Les données se rapportent au comme rc e spéc ia l 

avec de nombreuses incl usions et exclusions dont: inclusion des réparations effectuées à 

l'étranger sur des navires américains, des produits de la mer débarqués directement des 

lieux de pêche par des navires étrangers, l'aide gouvernementale à l'étranger, la pluport 

du commerce des marchandises mil ita ires à l ' exception de celles qui sont destinées aux 

Forces armées US stationnées à l'étranger; exclusion du commerce de l'or et l'arge nt non 

ouvrés, de l'énergie électrique, expéditions d'une vo leur inférieure à 100 dollars, du trafic 

de perfectionnement, etc. les vo leurs indiquées sont, en général, les voleurs de transoc

tian déclarées f.o.b. aussi bien pour Jes importations que pour les exportations. 

18.1.2. Source 

• Informations statistiqueu, OCDE, Paris. 

18.1.3. Date d. disponibilité 

Environ deux mois après le mois écoulé. 

* * * 
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